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PREINDENCE DE M . JACQUES ONABAN•DELMAS

La séance est ouverte à quinze heures,

PROCES-VERIAL

M. le président . Le procès-verbal do la deuxième séance d'hier
a été affiché et distribué.

A n'y a pas d'observation? . ..

M. Jean-Paul David. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Jean-Paul David, sur le
procès-verbal.

M. Jean-Paul David . Monsieur le président, l'Assemblée a voté
hier son règlement. 1` srsonnellement, jô l'ai voté. Aussi je
voudrais que le président do l'Assemblée nationale et le
bureau nous permettent d'exercer le minimum de nos droits.
En particulier - c'est la deuxième fois que cela su produit -

M
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qu'on ne nous interdise pas d'entrer et de sortir par la porte
qui nous est habituelle car je ne vois pas pourquoi le service
de la télévision se permet d'obstruer ce passage . (Protestations
sur de'nombreux bancs à gauche et au centre. - Applaudisse-
ments sur certains bancs au centre .)

M . le président. Je donne acte 'à M. Jean-Paul David de sa
déclaration.

Il n'y a pas d'autre observation? . ..
Le procès-verbal est adopté,

RENVOI POUR AVIS

. Male président. I.a commission de la défense nationale 'et des
forces armées demande à dorùrer son avis sur la proposition
de résolution de M . llalhout, tendant à inviter le Gouvernement
à promouvoir un service national civil en Algérie (no 100).

Conformément à l'article 13, paragraphe II, des règles provi-
soires de fonctionnement, je consulte l'Assemblée sur cette
demande de renv oi pour avis.

D n'y a pas d'opposition? . . .'
Le renvoi pour avis est ordonné.

POLITIQUE GOUVERNEMENTALE A L'EGARD DES PROBLEMES ,
ALGERIENS

Déclaration de M . le Premier ministre.

M . le président . L'ordre du jour appelle une déclaration de
M. le Premier ministre sur la politique gouvernementale à
l'égard des problèmes algériens.

La parole est à M. le Premier ministre . (Applaudissements à
gauche, au centre et sutr de nombreux bancs à droite .)

M . Michel Debré, Premier ministre . Mesdames et messieur s
les députés, quand on monte à la tribune pour parler de
l'Algérie - et ma remarque vaut aussi bien pour moi que
pour les orateurs qui interviendront la semaine prochaine -
certaines réflexions doivent venir à l'esprit et ne plus le quitter.

N'oublions pas d'abord que l 'Algérie ,est pour d'autres un
champ de bataille . Gardons, comme chaque jour, notre pensée
tournée vers Ies soldats d'origine métropolitaine ou nés, euro-
péens ou musulmans, sur la terre algérienne, qui doivent
faire face à un combat poursuivi, certes, par une rébellion
armée et dirigée de l'étranger, mais qui n'aurait pas . pu naltre
si, au cours des trente ou quarante dernières années, d'autres
politiques avaient été suivies. (Vifs applaudissements de l'ear-

_tréme gauche à la droite .) Pensons à leurs difficultés . Pensons
aux sacrifices consentis par . beaucoup et sachons que notre
irmier devoir est d'éviter à la Itrance et à l'Algérie de demain
de connaître les mèmesdifficultés, c'eest-à-dire, pour nous,
de mieux faire face à nos responsabilités.

N'oublions pas, d'autre part, que si l'Algérie est un sujet
de' discussion, un thème e discours, un sujet pour journa-
listes, c'est pour beaucoup d'autres une terre douloureuse et
Souffrante . La rébellion dispose comme Arme principale d'un
terrorisme que l'on dit aveugle mats• qui ne l'est pas . Tveer
des femmes, tuer des enfants,, s'attaquer aux fertiles isolées,
s'emparer de tenailles entières, tendre , dea embuscades à, des
jeunes gens, voilà l'affreux bilan d'une rébellionidgnt lstet-
rorisme, encore . une 1nis,,est moins . ,aveugle que criminel et
infàme . (Applaudissements de gauche à . droite .)

.N'oublions pas,:enfln'•,qu'eu Algérie se joue le :destin de •la
nation tout entière.Pousecette . nation, l'Algérie . s la •fin, .de

l'année 195i a été une échéance. Les difficultés de l'Etat et
de la nation tout entière, les impuissances politiques où pen-
dant des années se sont perdues les meilleures volontés, , les
abandons qui ont résulté pendant quelque temps de ces diffi-
cultés et de ces impuissances ont permis à une rébellion
locale de s'étendre et de dorer. Ne renouvelons pas 1Es que-
relles d'un proche passé, mais certains de ceux qui, à cette
époque, assumaient la charge des affaires publiques pourraient
parfois, avant de prendre la parole ou la plume, mesurer ce
qu'ils ont dit alors et ce qu'ils ont fait, ce qu'ils n'ont 'pas
dit et ce qu'ils n'ont pas fait. '(Vifs applaudissements à gauche
et au centre, gu centre droit et sur plusieurs bancs à droite et
à l'extrême gauche.)

Les événements, depuis la fin de l'année 195d, ont été ce
que vous savez.

La France a fait appel à son armée . La jeunesse française
tout entière est allée combattre . L'armée et la jeunesse ont
pris conscience de ce qui se joue là-bas : plus que le sort des
hommes qui y vivent, plus que le sort des hommes qui y
combattent, notre honneur, notre sécurité, notre avenir.

Nous sommes en 1959. Je vais établir devant vous d'abord
le bilan de l'action depuis• un an, c'est-à-dire depuis que les
réactions de l'armée, de l'Algérie, de la France ont provoqué
les changements que vous savez. Je préciserai ensuite, une
fois de plus, les dbjeétifs et les intentions du Gouvernement.
Dans mes propos, dans ceux des orateurs qui parleront la
semaine prochaine, je pèserai et je demande à tous de peser
l'effort militaire et les sacrifices des uns, les drames individuels
que le terrorisme fait supporter aux autres, enfin, ée que
l'Algérie représente' pour le destin de la nation.

S'il est, mesdames, messieurs, des sujets qu'il faut aborder
à la fois avec le sens de l'histoire et le sens de l'homme, c'est
bien_ celui-là . (Applaudissements au centre et à gauche .)

Les événements da mois de mai 1958 constituent, comme-Il
est normal, le point de départ do ce bilan . C'est normal puisque
de mai et de juin-958 part la V'° République mais ce l 'est aussi
pour une autre raison.

Le mois de mai 1,958 à Alger comporte, en effet, deux, leçons.

La première, c'est le refus de tout ce qui pourrait représenter
une solution d'abandon . A la veill e du -noir de mai, malgré
le Parlement, malgré le Gouvernement, _ aigre l'armée, malgré
la nation, régnait le sentiment que l'étranger - et, dans . cet •
étranger, j'inclus nos propres alliés - s'apprêtait indirecte-
ment à nous imposer progressivement sa loi . En rejetant
l'intervention étrangère, la France tout entière a refusé non
seulement de s'incliner devant la rébellion, elle s'est opposée
au delà à toute solution qui comporterait un abandon national.
La France, en d'autres termes, a refusé de mettre son action
politique et diplomatique en contradiction avec son actionmili-
taire . (Applaudissements à gauche, au centre, au centre droit
et à droite .)

La deuxième leçon - aussi importante et aussi essentielle
que la première - c'est qu'une ère nouvelle doit s'ouvrir -vonr
l'Algérie. Comme pour le redressement politique de notre
patrie, cette ère nouvelle s'est concrétisée d'abord sur le nom
du général de Gaulle et par l'appel à son arbitrage. Mals
derrière cet appel, P. y a une réalité qu'on appelle sentimen-
talement la fraternisation, ou encore l'octroi du droit do
citoyenneté à part entière et qui, juridiquement, politiquement,
est l'égalité des droits politiques, la promotion économique ' et
sociale . Telle' est la seconde et non moins importante leçon
des événements de mai et juin 1958.

L'action de la France depuis un an est . l'application 'cons-
tante de ces deux leçonss d'abord le refus de tout abandon et
l'affirmation de notre souveraineté, . ensuite l'affirmation, au
même titre .et avec la mémo force, des droits et della promo-
tion des communautés algériennes, l'affirmation .des droite . de
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base, l'affirmation des chances de vie de tout Algérien, à
quelque communauté qu'il appartienne.

C'est autour de ces deux idées, expression des deux leçons
de mai et de juin 1333, que je vais dresse : le bilan de cette
année.

En poursuivant, en accentuant la pacification, en l'accompa-
gnant par un effort diplomatique et politique, nous avons
marqué, nous ne cessons de marquer notre volonté politique.
Comment ne pas commencer par cette tache immense qu'est
le pacification et comment ne pas commencer par l'hommage
qui est dal à l'armée ? L'armée combat, l'armée préserve
l'ordre, l'armée assure la liberté, I'armée éduque, l'armée cons-
truit, l'armée administre.

La tache commencée selon les instructions des gouverne-
ments précédents a été sans cesse développée . Quelques faits,
quelques certitudes se sont ajoutés.

En premier lieu, l'étanchéité accrue des barrages à l'Est et
& l'Ouest et la priorité donnée à leur constante surveillance.
Ensuite, l'extension de l'implantation militaire réalisée par le
maintien des effectifs, le service de vingt-huit mois, l'organi-
sation d'un appel territorial et l'appel accru à l'incorporation
'des Algériens, européens et musulmans . Cette pacification
s'est également marquée par une mobilité accrue des troupes
de secteur, par l'augmentation constante, mensuellement réa-
lisée, du nombre des groupes d'autodéfense pour les villages
libérés de la terreur, l'augmentation du nombre des regrou-
pements qui brisent la logistique de la rébellion, enfin -
dernier élément et non le moindre - par la naissance d'opé-
rations de pacification de très grande envergure qui sont et
qui seront systématiquement poursuivies.

En pareille matière, il n'est pas possible d'en dire davantage.
Vous savez tous cependant que les pertes des rebelles ont été
très élevées, que leur potentiel matériel et moral a été sérieu-
sement et profondément atteint, que leurs possibilités d'action
sont à ce point diminuées que beaucoup d'entre eux se réfu-
gient dans les exactions individuelles et le terrorisme.

Ce tableau d'une pacification continue, augmentée et accrue,
serait incomplet si nous n'y ajoutions pas trois éléments essen-
tiels : l'aspect constructif de'la pacification militaire, la lutte
contre le terrorisme en métropole et la lutte contre l ' aide exté-
rieure-au terrorisme.

L'aspect constructif de la pacification militaire est un élément
essentiel et les membres de votre commission de la défense
nationale ont pu constater - la note de votre collègue M . Pa-
leveskt en fait état -'l'importance du rôle quo jouent les offi-
ciers et l'armée tout entière dans la mise en place d'une nou-
velle organisation administrative . Qu'il s'agisse de ce qu'on
appelle les S. A . S . ou qu'il s'agisse de l'organisation civile des
zones sur lesquelles, do nouveau, s'étend le contrôle de la
Iépublique, la pacification militaire est doublée d'une pacifi-
cation constructive et civile qui fait à la fois l'honneur de
l'armée et l'une des chances de l'Algérie de demain . (Applau-
dissements à gauche, au centre, au centre droit, à droite et sur
certains bancs à l'extrême droite .)

A cet aspect civil de la pacification, complément de la paci-
fication militaire, s'ajoute la lutte contre le terrorisme en mé-
tropole.

Ii y a quelques mois, les dirigeants de l'organisation rebelle
réfugiés à l'étranger avaient promis, vous vous en souvenez
peut-être, do porter la guerre on France mémo. Les règle-
ments do comptes ont été nombreux au cours do l'été der-
nier. Des attentats spectaculaires ont été montés contre les
personnes - je pensa à l'attentat contre M . Soustelle -- et
contre les biens - je pense à l'attentat contre les Installa-
tions de Moureplane . Grâce à l'action de la police, ces atten-
tats ont dtl cesser. Des efforts seront , et doivent être faits d'une
manière permanente, mals je dois Ici, après l'hommage rendu
à l'armée, rendre également hommage à la police . Elle a par-

fois du mérite à accomplir sa Liche puisque, dans les semailles
passées, dès qu'un commissariat de police était attaqué, et
alors même que les radios étrangères annonçaient que la rébel-
lion se flattait d'en prendre la iesponsabilité, il était des jour-
naux qui accusaient la police d'attentats sur la vie de ses pro-
pres hommes . (.tpplaudissemcnl.s sur les aldines bancs .)

Le terrorisme, comme il se doit, a surtout porté sur les
citoyens les plus eup,eés, c'est-à-dire sur les citoyéne français
musulmans d'Algérie . Depuis quelques semaines, ces attentats
ont tendance à augmenter, parce nue l ' appel à la sécurité de la
France a marqué et marque de manii•re grandissante les
travailleurs musulmans de la métropole . Au cours des derniers
six moi., nous avons vu revenu . nous, en effet, accablés par
les menaces q u ' on fait peser sur eux, des milliers d'ouvriers
musulmans, Grâce à eux, des opérations ont été menées qui
font qu'aujourd'hui l 'organisation rebelle a subi et ne cesse de
subir en métropole des défaites constantes et particulièrement
importantes.

Le troisième aspect de la pacification, complémentaire de la
pacification militaire, c 'est la lutte coutre l'aide extérieue aie
terrorisme. Cette aide extérieure se marque par la propagande,
l'envoi d'argent et l'envoi d'armes.

Au cours de l'été dernier, le général de Gaulle, alors chef
du gouvernement, a pris une position que l'actuel gouverne-
ment, comme il se doit, a maintenue . Avec les litais qui -pré .
tendraient désormais reconnaître l'organisation rebelle comme
une organisation politique et gouvernementale, la France, sur
l'heure, romprait les relations. (Applaudissements à gauche,
au centre, à l'extrême gauche, au centre gauche, sur certains
bancs au centre, au centre droit, à droite et sur certains bancs
à l'extrême droite .)

Il y a autre chose que la reconnaissance ; il y a l'appui indi-
rect, financier notamment. J'en dirai un mot tout à l'heure en
évoquant les Liches d'aujourd'hui et de demain car il s'agit,
en effet, d'une tàdhe de chaque jour . Sachez seulement, mes-
dames et messieurs les députés, .que toute notre diplomatie
fait de l'Algérie l'exigence numéro un de son action.

Quant au trafic d'armes, le combat est de chaque jour, de
chaque nuit et il ne sera jamais ralenti.

Pacification militaire et pacification civ ile, lutte contre 1e
terrorisme intérieur, lutte contre l'aide extérieure au terro-
risme, je résumerai d'un mot les exigences de cette action
poursuivie depuis un ait en vous disant que le Premier ministre
n'a pas de préoccupation plus impérieuse . Souvent, il souhai-
terait que les journées ;tissent plus longues pour pouvoir faire
davantage en faveur de tous ceux pour qui le refus de l'aban-
don n'est pas un mot, mais un acte et un combat de chaque
jour.
L'égalité des droits, l'Algérie faite de citoyens à part entière,

la promotion sociale, telle est la deuxième leçon du mois chi
mai 1438.

Un an écoulé permet d'établir un bilan extraordinaire, à la
fois politique. économique et social, bilan qui, mieux que des
communiqués militaires, permet de juger ce que représente et
ce qu'apporte d'acquis l'année qui vient de s'écouler.

Tout d'abord, la vie politique renatt en Algérie . Ce furent ; eta
septembre, le référendum ; en novembre, les élections à l'Assem-
blée nationale ; en avril et mai de cette année, los élection
municipales ; dimanche dernier, les élections au Sénat . Ces
quatre appels an suffrage universel sont la preuve, d'abord que
l'Algérie, terre de souveraineté française,• est représentée au
Parlement do la République . (Applaudissements à gauche, au
centre gauche, sur certains bancs au centre, au centre droit,
it droite et sur certains bancs d i'e,strdme droite),

• Ils sont la preuve, ensuite, que l'Algérie démocratique vote
dans dos conditions dont nous pouvons dire quelles sont uniques
dans le monde musulman . (Vils applaudissements sur les mémes
bancs.)
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Pluralité de listes, électeurs venant voter librement, liberté
de campagne électorale accrue de consultation en consultation:
où en fait-on autant sur les -terres musulmanes où ne flotte
pas le drapeau français ? (Vifs applaudissements sur les mimes
bancs .)

	

-

Ces élection sont également la preuve d'une Algérie, j'ose
le dire, mieux équilibrée. Désormais, par les textes qui ont été
pris et par l'application qui en a été faite, la communauté
d'origine musulmane, qui est la plus importante, occupe da
première place . Les députés et les sénateurs musulmans sons
plus nombreux que les .députés et les sénateurs issus de la
communauté de statut commun. Les maires sont maintenant,
en grande majorité, des maires musulmans et, pour la premiére
fois, c'est un maire de la communauté musulmane qui préside
aux destinées du Grand Alger. (Applaudissements sur les
mémes bancs.)

Cet équilibre meilleur apporte, en méme temps que la preuve
de la démocratie, le fait que des citoyens de religion musul-
manes accèdent en nombre grandissant aux responsabilités
civiques à la fois d'ordre administratif dans les municipal ités
et d'ordre politique dans nos Assemblées.

A cette évolution politique s'ajoute un début d'évolution
considérable du point de vue économique et social.

A cet égard, 11 est 'une grande date - il suffit de passer
quelques jours en Algérie pour en prendre conscience - celle
d'octobre 1918 .où 'le général de Gaulle :prononça le .discours
dit •Q de 'Constantine e . II .annonça alors, pour une période ,de
cinq ans, le relèvement régulier des salaires, 'l'augmentation
du nombre (des citoyens musulmans dans la .fonction publique,
un programme de travaux -publics, des installations -d'usines,
le :poursuite de la réforme agricole .et de l'équipement, enfin
une scolarisation développée 'sur un rythme .grandissant. Ce
discours a abouti le des mesures précises que tous ceux qui
suivent -les .allires d'Algérie connaissent bien : fixation . du, prix
de l'énergie dans des conditions qui encouragent l'industriali-
satien et d'abord, l'industrialisation de la côte.; caisse d'équipe-
ment déjà riche de plus de cent milliards ; facilités données aux
Industriels qui désirent s'installer en Algérie ; action directe de
l'Etat pour installer certaines 'usines, notamment celle -auteur
de laquelle s'établira le premier complexe sidérurgique de
l'Afrique du Nord ; enfin, textes développant 'et prolongeant Ela

réforme agraire décidée il y n :deux :am et la continuant par,
une réforme foncière.

Ce dernier 'texte ainsi que l'effort 'déjà accru de'ecolarisatroq
est A la charnière de l'effort économique et de l'effort social
qui, lui-même, ne cesse de se développer: titularisation dans
la 'fonction publique de nombreux agents cocitradtuels musul-
mans ; établissement da dispositions particulières pour ouvrir
les concours aussi bien aux Européens algériens qu'aux'Musul-
mans 'algériens ; développement de ' l'effort entrepris -depuis
trois ans en faveur de la formation professionnelle ; création
d'un lendit d'action sociale pour les•dravailleurs musulmans en
métropole ; ,enfin, dernière :mesure mais non la moindre,
ordonnance sur le statut Inter :de la femme musulmane,
domaine difficile où la prudence est nécessaire mais où 11 eut
égelementt ,indispensable d'agir . A .cet égard, je demanderai à
l'Assemblée lent unliôto de gendre 'hommage :aux ,dffuets .cons-
tants, 'bien que pleine de :modestie, de ,Mlle Sld Casa, pre-
mière femme musulmane entrée dans un ,gouvernement ,de :la
4léptlblique . (.Vifs -applaudissements d ,gauche, au 'centre. ,d

. i'exdrmfae :gauche, au .centre gauche, sur certains bancs eu
centre, au centre :droit, à ' droite ot .sur (certains bancs à Item
trétae ,droite .)

	

-

Parlant de l'Algérie, la presse, -mesdames 'et messieurs les
dôspntés, lait 'souvent -allusion ,d des règlements de compte, à
des,, discussions let und agnations apolitiques, ami (mages que
tant .oertains'dirigeants de ta rébellion, rie plus mn plus d'ail-
leurs vers l'Est et vers la Chine. N'en doutez pas : la paciica-

bon par l'armée de terre, par la marine, par l'armée de l'air,
l'action de la police en métropole, mais aussi cet effort inoul
d'investissement, ce retour constant à la liberté et cet accès
aux responsabilités politiques, cet e"ort do promotion sociale,
c'est cela et cela seul la vraie réalitu algérienne depuis un an,
(Applaudissements sur les mêmes bancs.)

Ai-je besoin de dire que la politique du Gouvernement est
de continuer Y

	

-

Elle est, d'abord, de continuer l'effort militaire . Périodique-
ment, on se plalt d annoncer une baisse immédiate et considé-
rable des 'effectifs. Votre ,commission -de la défense nationale
et, au premier chef, son président, M . François Valentin, s'en
sont préoccupés . C'est, je l'ajoute, le .premier souci de M. le
ministre des armées . Face aux critiques que lui adressent cer-
tains journaux dont c'est la spécialité, je lui apporte ce témol,
gnage que son premier souci est de donner à l'Algérie le maxi-
mum d'effectifs . S'il est attaqué à dates régulières, c'est parce
que c'est là, en effet, sa première préoccupation. «Interrup-
tions sur certains bancs d gauche. - Applaudissements -à gau-
che, au centre et -sur de 'nombreux bancs au centre droit et à
droite.)

Cola ne veut :pas dire qu'il n'y a pas de problème en ce
domaine. Il y .a, en effet, deux problèmes.

En premier lien, nous arrivons :amc classes dites menace et
il faudra mn effort 'particulier pour maintenir .des (effectifs néces-
saires malgré,la baisse démographique résultant :d'une 'situation
qui remonte 'à vingt ans.

Il est un autre problème que vous connaissez ou (que vous
devez connaître : nous devons obligatoirement .prévoir les cré-
dits nécessaires à l'armée de demain et, d'abord, à notre arme-
ment atomique.

	

.

Mais quelles que soient les difficultés concernant les effectifs
des classes creuses, quelles quo soient les exigence financières
tenant à ..cette .autre priorité qu'est la priorité atomique, pour
les mois .à venir -et l'année qui vient, les disnnsitlnns régie.
mentaires ont été déjà prises et des mesures financières seront
arrêtées pour assurer la priorité absdlne aux dffectifs en
Algérie.

de n'el pas 'besoin de -dire .que toutes les mesures relatives
a notre marine, d'une part, à la police sur le territoire métro-
politain, d'autre . part, sefnt prévues et exécutées avec la méme
ardeur.

Avec la méme ardeur sera poursuivie notre action :diploma-
tique. Il faut, en 'effet, tutler, et (lutter chaque jour, rentre
cette arma insidieuse qu'est la propagande. Pour nous, il me
s'agit pas de propagande, il s'agit de rétablir la vérité. C'est
un effort do cheque 'instant et de tous ceux qui croient :en
l'effort -entrepris 1 Nous aurons prochainement le -concours d'un
certain nombre de députés musulmans 'qui voudront chien aller
à l'étranger porter le témoignage de la réalité aigérieime.
'(Applaudissements 'à Rauche, au centre, -au (centre «gauche, sur
certains bancs au centre, -au -centre droit, à .droite et , sur ce>
tains bancs à l'extrême droite .)

Il faut lutter également 'contre l'aide financière et Indus-
trielle issue de pays •étrangers.

C'est un drame, et un drame profond, que de trouver, à
l'intérieur de l'Occident et méme à l'intérieur de l'Europe,
des entreprises financières ou industrielles, bourgeoisement;
voire moralement 'bien cotées, qui n'hésitent pas à 'mettre lems
affaires au service des terroristes 'et ft gagner de bons Intéréte
avec 1o sang des autres. (Applaudissements à gauche, au -centre,
a .l'extrême gauche, au centre gauche, Fer certains bancs eu
centre, au centre droit, à droite, sur certains bancs à l'extrême
droite.)

Nous avons 'entrepris des recherches et nous stalsiirons
une liste moire . Nous prenons et nous prendrons dos 'mesures
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de rétorsion qui coûteront cher à ceux qui ne comprennent pas
la solidarité fondamentale avec la France dans cette lutte pour
la liberté . (Vifs applaudissements sur les mêmes bancs .)

R faut lutter également contre une aide politique que donnent
encore des pays étrangers qui ne sont cependant pas nos adver-
saires . Pour les persuader de leur -erreur, notre politique
consiste, je ne dis pas en deux affirmations, mais en deux
constatations . La première, c'est que la France est la seule
à pouvoir apporter à l'Algérie la .paix et la liberté . Toute
faveur accordée à l'anti-France est un encouragement donné
aux adversaires de la paix et de la liberté (Applaudissements à
gauche - au centre et à droite) . La deuxième constatation c'est
que, si l'on veut donner un sens à l'union européenne, comme
à la solidarité occidentale atlantique, il faut savoir que la pre-
mière chose qui compte pour la. France, c'est l'Algérie et que
tout peut être remis en cause . si notre cause n ' est pas celle
de nos alliés. (Vifs applaudissements à gauche, au centre et à
droite.)

Tout cela est très clair. Tout cela est évident . Tout cela est
constant.

D'ofr vient alors qu'à chaque instant il semble qu'il y ait des
doutes, que les intentions du Gouvernement soient contestees,
que le Gouvernement soit mis en accusation et qu'il lui soit
reproché je ne sais quelles arrière-pensées ?

Eclaircissons ces prétendus doutes,

La première cause de ces doutes - je la comprends autant
que quiconque - c'est la durée du conflit . Tout n'est pas fini.
Depuis un an, . les succès sont incontestables . Depuis un an, la
rébellion cannait un essoufieasent qui s'accentue chaque jour.
En un an, sut e ut, un début d'évolution et de transformation
a saki l'Algérie en faisant une terre nouvelle et ses citoyens
tous de vrais citoyens. Cette nouvelle Algérie qui préfigure
l'avenir part sous ras yeux . Mais tout n'est pas réglé 1 Consi-
dérons une fois de plus une ou deux générations d'encrasse-
ment politique et de , sous-administration, deux générations d'in-
vestissements économiques et sociaux insuffisants. Au cours
des trente dernières années, peu de réformes profondes ont été
entreprises. Au cours des trente dernières années, Paris a
souvent hésité . Je n'en dirai pas plus . N'évoquons pas los res-
ponsatbilites des générations qui nous ont précédés, d'autant
plus qu'elles sont tort partagées. Il faut tin long temps pour
réparer. Dites-vous bien que ce qui a été accompli est considé-
rable et que la certitude des lendemains nous est acquise.
(Applaudissements.)

Une deuxième cause de doute est la suivante : à. dates, régue
fières on, nous dit, ou on dit ; il y a des négociations politiques,
iL y a des conversations quL préludent à une négociation . Cer-
taines personnes se sont d'ailleurs spécialisées dans le lance-
ment de ces nouvelles et, . si l'ose dire, d'autres se sont
spécialisées dans la réaction à ces nouvelles . (Sourires .)

Sans doute la conversation est-elle préférable à . la guerre,
mais il s'agit dé savoir comment et . pourquoi conve.-ser . . Sur
ee- point, le gouvernement de la République a 1Lxd sa doctrine
le jour où le générai de Gaulle, alors chef du Gouvernement, a
offert la conversation, en France avec les dirigeants de l'organi-
sation rebelle réfugiée à. l'étranger, conversation honorable et
franche mais limitée au cessez-le-feu et cette offre a été faite
dans des termes qui . sont présents à votre mémoire . Je me
suis référé à ses termes dons le programme que je vous ai
lu- en janvier, jp m'y. suis référé• de. nouveau à . Alger, à Constan-
tine. et à Oran, D ne- peut y avoir rien de plus ; il n'y aura
rien de plus et pour des raisons fondamentales. (Applaudis-
sements à gaucho, an. centre et à droite .)

La, rébellion n'a pas de valeur représentative . (Vifs applaudis-
sements à gauche, au centre; à droite et dur quelques bancs à
l'extrême gauche.),

La valeur représentative des communautés algériennes est
faite par les élections . Elle ne peut Pire faite, que par les
élections . Elle ne peut être faite que pir le suffrage universel.
(Applaudissements sur les mêmes bancs .)

Le pas que fait la France est immense, en affirmant la liberté
rio tous, ll faut en vérité que nous soyons bien sûrs de nos

d . dis, il faut du reste que nous soyons bien sûrs de la fidélité
des commuhautés algériennes ; à l'inverse il faut qu'en vérité
la rébellion soit bien peu sûre d'elle.-même pour hésiter devant
la liberté et l'élection! (Applaudissements à gauche, au centre
et à droite.) Mais ce serait nous renier nous-mêmes que de
ne pas rester fermes sur cette offre qui allie la générosité à
la logique politique . Je sais que je n'empêcherai pas les fausses
nouvelles, je sais que je n'empêcherai pas les fausses colères
de ceux qui veulent croire à toutes les fausses nouvelles ; mais
- je vous le répète une fois de plus - notre politique est
celle qui a été définie par le général de Gaulle, notre politique
est celle dont l'autorité du général de Gaulle est garante . Il
n'en est pas d'autre. (Applaudissements à gauche, au centre
et à droite .)

Une troisième cause de doute provient de ce reproche que
vous connaissez bien. On nous dit : vous ne parlez pas de
l'intégration . Cette querelle, née d'un mot, atteint, je peux

.1e dire, la querelle de religion . IL convient que nous nous expli-
quions.

Si l'intégration signifie le refus de la désintégration, nous
sommes pour l'intégration . (Applaudissements et sourires à
gauche, au centre et sur quelques bancs à droite .)

L'effort de pacification, d'administration et d'équipement la
prouve chaque jour.

Si l'intégration signifie l'égalité de tous les citoyens dans
le respect do la souveraineté française, nous sommes pour
L'intégration . (Applaudissements à gauche, au centre et à
droite.) Les élections, c'est-à-dire la recberehe 'les élites poli-
tiques- dos diverses communautés, l'effort de promotion sociale,
l'appel à. une vraie égalité sociale le prouvent chaque jour.

Mals, mesdames, messieurs - et c'est là que commence la
difficulté -l'intégration a pris d'autres sens : un premier sens
qui n'est' point habile et un deuxième sens qui n'est point
admissible.

Le premier sens, qui n'est point habite, est celui de l'unifor-
misation et do la centralisation administrative totale.

On ne peut qu'approuver le rapport de M. Laurlol dans tout
ce qui touche l'avenir de l'Algérie et la . promotion des Algé-
riens conne des Algériennes . On ne peut qu'admirer la force
etlan logique de son esprit qui n'ont d'égal que son patriotisme,
lequel; il a la fienté de le dire, il no sépare pas do son amour
pour la terre-algérienne . (Applaudissements à gauche, au cen-
tre et à droite .) ; Cependant, il est pour l'Algérie diverses formes
d'administration . Il n'en est pas une dont nous puissions dire
qu'elle est la seule pour l'éternité!

Ce serait là - je le reconnais - une mince critique s'il n'y
avait. pas au mot u intégration n un sens qui, . lui, n'est pas
admissible et que certains voudraient lut donner.

Un petit nombre d'hommes - mais très agissants - considtr
-rant ta disproportion numérique sur la terre algérienne des

diverses communautés pensent, ou conserver certaines inéga-
lités Issues du passd, nu arrêter une évolution en noyant cer-
taines réalités algériennes qui les . gênent ou qui les préoccu-
pent. Ces esprits, je le dis tout net, commettent une grave
erreur. I1 faut tenir compte de ces réalités, sinon rien ne• tien-

dra et dos mesures. aequisos aujourd'hui seront demain rapt-
dament: remises on. cause . (Très bien! très bien') d E'extrépte
gauche.),
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Il faut également ne jamais'méconnaltre ce qui doit être et
ce qui est, depuis des générations, un objectif que notre poli-
tique récente a trop souvent méconnu, qui est la vocation
musulmane de la France, vocation musulmane qui s'exerce
d'abord sur la terre algérienne, mais qui la, débôrde. C'était là
un grand héritage de la III' République, et nous devons le
conserver . (Applaudissements à gauche, au centre, à droite et
sur de nombreux bancs à I'extrême gauche .)

Si ce mot «intégration n présente un sens qui n'est pas
habile et un autre sens qui n'est pas admissible, mieux vaut,
plutôt que de se complaire dans l'ambiguïté, prendre en silence
les mesurés qui sont drus les bons sens de ce mot, je veux
dire qui tendent à une vraie et constante égalité des droits, à
une promotion qui fait de tous les Algériens de vrais citoyens.
C'est peut-être moins bruyant, niais, en fin de compte, croyez-
moi, c ' est plus sil: . (Applaudissements à gauche, au centre et
sur plusieurs bancs à droite.)

On m'a souvent, ici et ailleurs, entendu parler de légitimité.
La lé gitimité française en Algérie, c'est là, en effet, le point
capital. La,légitimité, c'est le droit d'exercer le pouvoir . Ce
droit s'apprécie en fonction de la valeur des intérêts qu'on
défend, en fonction de la capacité qu'on a d'exercer le pouvoir,
en fonction enfin de l'acceptation des gouvernés.

La France, en Algérie, a le pouvoir légitime. La France a le
droit d'exercer le pouvoir en Algérie.

Elle l'a d'abord, dit-on avec raison, en fonction du passé.
L'Algérie n'a jamais été un Etat, une nation ; c'est la France
qui a donné aux Algériens leur sentiment d'appartenir à un
Flat et à une nation . (Applaudissements à gauche, au centre,
à droite et sur plusieurs bancs à l'extrénie gauche .)

L'Algérie est une création de la France et . quelle création!
C'est en Algérie, comme d'ailleurs dans toute l'Afrique du Nord,
que plusieurs générations de Français, malgré certaines erreurs
que j'ai rappelées tout à l'heure, ont grandi notre pays . Mais
- sachons-Ic - le passé n'est pas, n'est jamais la seule justi-
fication d'une légitimité . Les droits acquis par une œuvre, fût-
elle admirable, ne constituent jamais uno assurance suffisante.
Une légitimité, c'est-à-dire le droit d'exercer le pouvoir, le droit
d'appeler démocratiquement tous les citoyens à l'exercer au
nom d'une nation, d'une société, d'un régime, se fabrique -
si j'ose m'exprimer ainsi - chaque jour, notamment aux épo-,
ques difficiles où des mouvements profonds remettent en cause
les édifices les plus solides et des structuras séculaires.

Notre légitimité continue.

Je veux dire, d'abord, que les droits de la France d'exercer
l'autorité sont, aujourd'hui, aussi forts et, Inéme, plus forts
que par le passé . Il est légitime que nous protégions la com-
munauté musulmane, fille de notre culture, fidèle à notre
culture et qui, elle aussi, est une part de la communauté natio-
nale. Il est légitime que nous protégions la communauté euro-
péenne, fille de notre sol. Il est légitime que nous protégions
notre Sahara, avenir de l'Algérie et avenir de la France, notre
possession, notre invention et notre travail . (Applaudissements
à gauche, au centre et- à droite .) Il est légitime que, par notre
autorité également respectée et obéie sur les deux rives do la
Méditerranée, nous assurions la sécurité nationale ; car il n'y a
de sécurité, en tin de compte, ni en France métropolitaine, ni
pour la France algérienne, s'il n'y a pas un lien étroit autour
de la Méditerranée avec la même armée et la mémo politique,

Mals cette légitimité française, faite de la valeur supréme
des lntéréts que nous représentons et que nous défendons, il
faut pour bien la soutenir, il faut, pour qu'elle soit solide,
l'acceptation des intéressés ; 11 faut qu'elle fasse la preuve
constante de sa valeur aux yeux des citoyens algériens. Quand
j'ai dit, il y a quelques jours, le 13 mat, à la radio, que la
rébellion avait pu avoir des motifs, Mais qu'elle n'en avait
plus, cette phrase m'a été .reprochée . Cependant, une fois
encore et pour la dernière fois, rentrons en nous-mêmes Dt

pensons à l'absence d'efforts profonds depuis trop d'années.
Cela ne justifie rien, cela n'excuse rien . Mais sachons, comme
nous le faisons depuis quatre ans, prendre le contre-pied, et
sachons, comme nous y insistons depuis le retour du général
de Gaulle, que notre vraie légitimité dépendra du développe-
ment économique, de la promotion sociale et de l'égalité poli-
tique. (Applaudissementsà gauche, au centre et sur plusieurs
bancs à droite et à l'exlréme gauche .)

Si la situation évolue en Algérie depuis quelques mois, si,
en fin do compte, dans le monde entier, on comprend quo
la France est en train de gagner la partie, on le doit sans
doute, d'abord, à la résolution nationale et à la fermeté do
l'armée, élément de base de la pacification, mais en mémo
temps au fait qu'une Algérie neuve se forge et à pas de
géant : 100 milliards de crédits en 1959, 120 milliards en 1960,
130 ou 150 milliards en 1901 ; à l 'arrivée des richesses du
Sahara qui permettra à l'Algérie d'accomplir un nouveau bon
en avant du. point de vue social, une Algérie qui, seul pays
du monde musulman, atteint le développement rapide et sûr
à la fois de la promotion sociale et de la démocratie poli-
tique.

C'est pourquoi, sauf les gouvernements étrangers de mau-
vaise fui, saut ceux qui sont animés par des objectifs racistes
ou par des intérêts sordides, tous les pays savent en fin
de compte que c'est la France, c'est-à-dire la légitimité fran-
çaise, qui seule peut apporter la paix et le progrès en Algérie.
(Applaudissements d gauche, au centre et sur plusieurs bancs
d droite .)

Voilà ce que l'on commence à dire, voilà ce qu'en vérité
on dit chaque jour davantage, malgré les injures et les calom-
nies que répandent certaines radios étrangères et dont malheu-
reusement, l'été prochain, la tribune de l'Organisation des
Nations Unies sera une fois de plus l'écho.

Mais peu importe ces injures et ces calomnies, c'est leur
dernière chance.

La légitimité française est aujourd'hui plus forte qu'il y a
un an et elle sera plus forte encore dans un an . Complétons la
pour donner à notre patrie cet aspect qui fait d'elle, pour
une part, une puissance musulmane. Bientôt nul n'osera
mettre en doute la valeur de notre légitimité . (Applaudisse-

ments à gauche et au centre .)

Cette déclaration .d'ordre général éclaire comme il convient
les textes qui seront, à partir de la semaine prochaine, sou-
mis à vos délibérations.

Deux textes, dont l'initiative revient à plusieurs députés
des départements algériens, notamment M . Lauriol, out un
aspect financier.

Le premier tend à soumettre le budget de l'Algérie ail
contrôle parlementaire . Le budget de l'Algérie était voté, au
cours des dernières années, jusqu'en 1955, par les assemblées
siégeant à Alger. Depuis trois ans, cc budget qui se monte
à deux cents milliards, n'est plus voté. Les élections ont repris
en Algérie ; uno reiprésentation algérienne existe, depuis
dimanche dernier, dans l'une et l'autre Chambre . Il est néces-
saire d'imposer à un budget d'une telle importance une
mesure de contrôle démocratique . Mals, en mémo temps, ce
geste est de grande portée ; c'est un acte politique puisque,
chaque année, par le vote du budget, le Parlement pourra
faire connaltre directement son orientation en ce qui concerne
la vie politique et économique des départements algériens.

Le second texte a pour objet d'améliorer les relations éco-
nomiques et financières des deux rives do la Méditerranée par
une identité du signe monétaire . C'est un témoignage d'union,
sans renoncement, cependant, aux possibilités do crédit qui
peuvent résulter des particularités do l'émission en Algérie,

L'un et l'autre de cos textes forment un ensemble important.
Ce no sont ras seulement des lexies techniques ; ils ont une
portée politique .



.'ASSEMBLEE' ,2AT11)NALE '- : SEANCE' DUT 4 'JUL't ',ID-59 . .777'

Deux autres textes sont d'initiative gouvernementale . Il s'agit
de- la . réforme de la justice musulmane . L'extension de la
réforme-de la justice réalisée l'an dernier dans la métropole
se fait! d•abc 1, par décrets ; mais deux problèmes législatifs
demeurent concernant, le premier, la modification des formes
vieillies de la justice musulmane, le second l'effort particulier
et spécial tendant à augmenter le nombre des magistrats d'ori-
gine non européenne à l'intérieur de la magistrature française.
Les textes qui ont-été déposés ce matin ont pour ambition
d'établir une justice neuve et moderne, de faciliter la nomi-
nation et la carrière de magistrats issus d'Air `rie et, enfin,
d' intégrer, lentement mais snrement, la justice traditionnelle

- des cadis dans cet ensemble.

Ces textes se situent dans la perspective de l'égalité des
droits à la promotion et, en un mot, l'ensemble constitue l'affir-
mation de l'unité de destin.

plus d'immobilisme possible et que de lents mais irréversibles
changements sont en voie . de réalisation. Ceux-là aussi sont
furieux et disent que la plaigne n'est pas claire . (Applaudisse-
ments sur les mémos bancs .)

Les Uns et les autres ne veulent pas voir et ne veulent pas
comprendre ce qui, cependant, s'élabore chaque jour.

Par le combat et par le travail de notre armée - Européens
et Musulmans au coude à coude - par l'effort de nos admi-
nistrateurs, par les transformations, profondes de la politique
des services publics, de la vie économique, de l'équilibre social,
au profit égal de toutes les communautés et, d'abord, au profit
de la plus importante, la communauté musulmane, en vérité,
ce qui s'élabore depuis un an, ce qui s'élaborera sans défail-
.ance au cours des mois qui viennent, avec une clarté que
seuls peuvent discuter les esprits de mauvaise foi, c'est l'Algérie
et la France de demain, unies pour un meilleur et commun
destin . (A gauche, au centre et sur de nombreux bancs à droite
et à l'exlréme droite, les députés, debout, applaudissent longue-
ment .)

M. le président . Acte est donné de la déclaration de M . la
Premier ministre,

Sur d'autres points, il a été demandé au Gouvernement d'éta-
blir des textes réexaminant l'organisation du pouvoir législatif
à l'égard de l'Algérie ou l'intégration des fonctionnaires ser-
vant dans les départements algériens . Ces deux problèmes exi-
gent, avant tout débat, une, étude d'autant plus approfondie
que, pour une large part, les objectifs envisagés par les auteurs
de ces initiatives sont déjà atteints.

En ce qui concerne le pouvoir législatif, la Constitution a
réglé un problème capital en modifiant, sans le dire, les dispo-
sitions de la loi de 1947 . En Algérie comme en métropole, l'ar-
ticle 34 de la Constitution s'applique, e'est-à-dire que le par-
tage entre pouvoirs législatif et réglementaire ne vaut pas seu-
lement' pour la métropole, mais également pour l'Algérie . En
ce qui concerne les fonctionnaires ; deux textes, l'un de novem-
bre 1958 et l'autre de février 1959, dont l'application est en
cours, établissent leur intégration, de telle sorte que, d'ici quel-
ques mois, il n'existera dans Ies départements algériens que
deux séries do cadres de fonctionnaires :, les cadres 'd'Etat et
les cadres départementaux et communaux- (Applaudissements
ii fauche et au centre .)

Il est possible que d'autres mesures soient utiles male, avant
de les préciser, il ,faut étudier ce q ui a déjà été décidé et ce qui
est . fait. J'ajoute que j'ai pris connaissance avec le plus grand
intérêt de la proposition déposée par l'un de vous sur le ser-
vice national civil en Algérie et que le Gouvernement est tout
prêt à en poursuivre l'examen avec son auteur et la commission
compétente et à veiller, s'il est adopté, ce que je souhaite, à
son application. (Applaudissements sur plusieurs' bancs d gau-
che et au centre.)

-, "ert ai terminé ; et quand.. je dis j'en al terminé n, cela
aiguille . que demain il faudra, à la lois, continuer et recom-
nencer.

Continuer l'oeuvre qui s'accomplit chaque jour, mouvra . de
combat tant qu'il nous sera imposé, mais aussi couvre de paix,
de progrès et de liberté, car elle est le fondement de notre
légitimité.

• Et en même temps recommencer. Recommencer à expliquer
ce qu'est la politique de la France, qui ne fut jamais tant dis-
cutée que depuis qu'elle est constante, et c'est là le fond de
la querelle l

Ceux' qui sont toujours pour tous les abandons, ceux pour qui
la France a, en principe, tort da vouloir réaliser une oeuvre,
savent-que, depuis le retour du général de Gaulle, 11 n'y a pas

:d'abandon possible. Ils sont furieux et disent , que la politique
n'est- pot- claire . (Applasdiesemeriis-à gauche, au centra et 'sur
Plusieurs bancs,, dtoife•et d l'eadrérne droite .) .
- A 1'oppoaé, ceux qui yculent que rien ne change, ceux qui

n'ont pas compris que, pour demeurer et pour• maintenir la
France, ll fallait, à la faveur de changements, donner à ceux qui
D'y croyaient pas des raisons de croire en la ' France, ceux-là
savent aussi que, depuis le retour du général de. Gaulle, 11 n'est

- 4-

IlOTION D'ORDRE

M . le présidant. J'informe l'Assemblée que la commission des
finances se réunira ce soir à dix-sept heures,

- 5-
.

-

DEPOT DE PROJETS DE LOI

N . le président . J'ai reçu do M . le garde des sceaux, ministre
do la justice, un projet de loi organique portant promotion
exceptionnelle des Français musulmans dans la magistrature et
modifiant l'ordonnance n° 58-1270 du 22 décembre 1958,

Le projet do loi organique sera imprimé sous le n e 119, dis-
tribué et renvoyé à la commission des lois constitutionnelles,
de la législation ef de l'administration générale da la Répu-
blique.

	

-

J'ai reçu de M . le garde des sceaux,, ministre de la justice,
un projet de Ici relatif à la justice musulmane.

Le projet de loi sera imprimé sous le n° 120, distribué et
renvoyé à la commission des lois constitutionnelles, de la légis-
lation et de l'administration générale de la République,

DEPOT D'UNE PROPOSITION DE RESOLUTIOR

M. le président . J'ai reçu de M . Dumortier et plusieurs de ses
collègues, une proposition de résolution tendant à inviter le
Gpuvernement à prendre les contacts nécessaires dans le cadre
des institutions du Marché commun pour uniformiser les légis-
lations applicables aux véhicules utilisés pour les transports
routiers.

La proposition de résolution sera Imprimée sous le n° 125,
distribuée et renvoyée à la commission de la production et des
échanges .

-7-

DEPOT DE RAPPORTS

N. le président . ;'al reçu de M . Paul Coste-Floret un rapport,
tait-au nom de la commission des lois constitutionnelles, de la
législation et de l'administration générale de la République, sur
le projet do loi modifiant et complétant l'ordonnance n' 59-221
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du 4 février 1959 relative à l'élection des députés à l'Assemblée
nationale représentant les territoires d'outre-mer (n° 69).

Le rapport sera imprimé sous le n° 121 et distribué.

J'ai reçu de M. Pascal Arrighi, rapporteur général, un rapport,
fait au nom de la commission dec finances, de l'économie géné-
rale et du plan, sur le projet de loi portant dispositions finan-
cières intéressant l'Algérie (n° 112).

Le rapport sera imprimé sous le n° 122 et distribué.

J'ai reçu de M . Pascal Arrighi, ra p porteur général, un rapport,
fait au nom de la commission des finances, de l'économie
générale et du plan, sur le projet de loi portant dispositions
relatives à la circulation monétaire (n° 113).

Le rapport sera imprimé sous le n° 123 et distribué.

- a -

DEPOT D'UN AVIS

M. le présidant . J'ai reçu de M . Charpentier un avis, pré-
senté, au nom de la commission de la production et des
échanges, sur le projet de loi de programme relative à l'équi-
pement agricole (n° 56).

L'avis sera imprimé sous le n° 12i et distribué.

-9-

ORDRE DU .JOUR

M. le président, Demain vendredi 5 juin 1959, à quinze
heures, séance publique:

Questions orales sans débat:

Question n° 388. - M. Frédéric-Dupont rappelle à M . le minis-
tre du travail que les assurés sociaux nés avant le 1'° avril
1886 n'ont pas, comme ceux qui sont nés après celte date,
droit, pour leur conjoint survivant, à la pension de réversion
et au maintien des prestations en nature de l'assurance mala-
die qui est attachée à l'octroi de cette pension. Il lui demande
comment il justifie qu'une situation aussi différente puisse étre
faite à des vieillards suivant qu'ils sont nés avant ou après
le ia avril 1886.

Question ne 389 . - M . Frédéric-Dupont signale à M . le minis-
tre du travail que les assurés sociaux nés avant le 1• r avril
1886 obtiennent obligatoirement leur retraite de vieillesse
liquidée en application du décret du 28 octobre 1935 modifié,
qui prévoit que les versements se rapportant à une période
postérieure fixée par l'entrée en jouissance de la retraite ne
peuvent donner lieu à l'attribution d'une rente vieillesse sup-
plémentaire . Il lui signale que cet avantage, est, au contraire,
accordé aux personnes nées après le 31 mars 1886, et ce, en
vertu de l'ordonnance du 19 octobre 1945, régime qui permet
de tenir compte des versements effectués après , l'âge de
soixante' ans . Il lut demande comment 1l peut justifier une
discrimination aussi Inacceptable entre les vieillards qui sont
nés avant ou après le iK avril 1886.

Question ne 398. - M. Weber demande à M, le ministre
des finances et des affaires économiques les mesures que
compte prendre son département pour hâter le règlement aux
collectivités hospitalières des sommes Importantes qui leur
sont actuellement dues par les caisses de secours minières . Il
attire son attention sur les difficultés de trésorerie causées
aux établissements publics hospitaliers par la carence de ces
caisses ; difficultés que ne paraissent pas devoir résoudre dans
l'immédiat les directives données aux comptables par la direc-
tion de la comptabilité publique ; ces instructions, en effet,
tai elles pr4voient la possibilité d'avances de l'Etat, les subor-

donnent à la condition préalable que tous les moyens de
recouvrement par les voies de droit, y . compris éventuellement
le recours aux tribunaux civils, aient été epuisés ; il semble
bien que ces démarches soient vouées, par avance, à un résul-
tat négatif et entralneront, au surplus, des frais de poursuite
à la charge des établissements demandeurs.

Question n° 447 . - M. Ulrich appelle l'attention de M. le
ministre des finances et des affaires économiques sur les
difficultés financières devant lesquelles se trouve actuellement
placé le régime de sécurité sociale dans les mines, en raison du
retard apporté au versement d'une avance du Trésor permet-
tant de couvrir le déficit . Il lui fait observer que ce
déficit provient essentiellement de causes sur lesquelles les
administrateurs eux-mémes n'ont pratiquement aucune action
et que si le régime minier rencontre des difficultés que ne
connait pas le régime général, c'est uniquement parce que
le régime minier n'a jamais pu équilibrer son budget en uti-
lisant les excédents rie recettes des caisses d'allocations fami-
liales . Il lui rappelle que les années précédentes les avances
du Trésor destinées à couvrir le déficit de la branche maladie
ont toujours été accordées au mois d'octobre ou au mois de
novembre et lui signale qu'elles sont actuellement indispen-
sables pour permettre aux différentes sociétés de secours
minières de se libérer des dettes importantes qu'elles ont
contractées à l'égard des hôpitaux et autres organismes de
soins. Il lui demande à quelle date il a l'intention do donner
les instructions nécessaires afin que le régime minier puisse
bénéficier des avances indispensables du Trésor.

Question n° 550. - M. Waldeck Hochet expose à M. le minis-
tre de la construction qu'à la suite du décret du 27 décembre
1958 prévoyant de nouvelles majorations de loyers, il a reçu les
doléances de nombreux vieux travailleurs locataires ; ces
vieux travailleurs percevant des pensions et allocations très
faibles, eu égard au coût de la vie, demandent : ou bien qu'on
les exonère des nouvelles augmentations de loyers, ou bien,
si cela n'était pas possible, qu'on leur accorde des allocations
compensatrices de loyer permettant de couvrir ces nouvelles
augmentations de loyers . Il lui demande les mesures qu'il
compte prendre en Sire de satisfaire cette revendication quo
justifie la situation difficile de Pi p ence masse des vieux
travailleurs.

Question n° 882 . - M. Waldeck Rochet signale à M . le minis-
tre de la construction que trop fréquemment des personnes
âgées ayant été eatpulsées de leur logement, en application
des articles 19 et 20 de la loi du 1 n septembre 1948, sont
à la recherche d'un toit ; que d'autre part, des personnes
àgées, occupant depuis de nombreuses années un local d'habi-
tation qui ne correspond plus à leurs besoins, seraient déci-
dées à quitter les lieux si elles avaient la certitude d'étre
relogées dans des conditions d'hygiène normales . II lui demande
s'il n'envisage pas de prendre des mesures afin qu'à l'avenir
dans les immeubles construits par les organismes d'habitation
à loyer modéré (quelle qu'en soit la forme), un certain nombre
de logements d'une ou deux pièces principales soit réservé
aux personnes àgées, bénéficiaires d'une allocation ou pension
de vieillesse qui en feraient la demande.

Question n° 960 . - M . Roulland expose à M . le ministre de la
construction que les nouvelles dispositions du code de l'urba-
nisme relatives aux bâtiments menaçant ruines, insalubres ou i
abandonnés semblent de nature à permettre certaines spécula-
tions do terrains. II lui demande s'il ne lui paraltrait pas naturel
que les locataires et bénéficiaires de baux commerciaux soient
informés des mesures prises concernant les locaux où ils
demeurent.

Question n° 067 . - M . Cathala demande à M . le ministre dé
le construction quelles mesures il compte prendre pour faire
cesser le scandale de location de chambres de bonnes à des
étudiants à des prix prohibitifs .

s-n
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Question n° 989. - M. Coudray demande à M . le ministre de
l'industrie et du commerce quelles mesures ont été prises ou
vont être prises par le Gouvernement pour permettre à notre
commerce et à notre artisanat d'être dans la meilleure situa-
tion possible au moment de la mise en vigueur du traité du
Marché commun.

Question n° 990 . - M. Denvers demande à M. le ministre de
la construction de lui faire connattre les mesures prises jus-
qu'icI pour la Mise en application des dispositions de l'article 10
de la loi-cadre sur le logement du 7 août 1957 concerna,It l1
protection de l'épargne s'investissant dans la construction de
logements avec l'aide de l'Elat.

	

'

Question n° 991 . - M. Denvers demande à M . le ministre de
la construction s'il entre dans ses intentions de satisfaire pro-
chainement aux dispositions de l'article 14 de la loi-cadre sur
Je logement du 7 août 1957 concernant la participation des
entreprises à l'effort de construction.

Question n° 003 . - M . Denvers expose à M . le ministre de la
construction que, dans son article 8, paragraphe 9, la loi-cadre
sur le logement dl 7 août 1057 dispose que le Gouvernement
pourra prendre toutes mesures utiles en vue d'instituer une
allocation destinée à aider les personnes et familles peu for-
tunées, ne disposant pas de l'allocation de logement, à faire
face aux dépenses qu'elles doivent exposer pour se loger dans
des conditions normales. il lui demande de lui faire ronnattre
s'il entre dans ses intentions de proposer au Gouvernement des
dispositions assurant aux personnes âgées une aide au loge-
ment, pour leur permettre de faire face au payement des loyers
qui leur sont réclamés.

La séance est levée,

(La séance est leude à seize heures dix minutes .)

Le Chef du service de la eterngraphie
de l'Assemblée nationale,

DE,:é Messes.

1

Nominations de rapporteur.

COMMISSION DES LOIS CONSTITUTIONNELLES, DE LA LÉGISLATION
ET DE L ' ADMINISTRATION GÉNÉRALE DE LA RÉPUBLIQUE

M. Boulin a été nommé rapporteur de la proposition de loi
(n° 48) de M. Biaggl et do La aialéno tendant à sanctionner
les manifestations d'intelligence avec la rbbellion à l'autorité
française en temps de paie.

M. Creusai a été nommé rapporteur de la proposition de lot
(ne 83) de M. Boscary-Monsservln tendant à modifier les arti-
cles 124, 1443, 1115, 1447, 1563 du code civil relatifs à la séVa-
ration principale de biens.

M. Mignot a été nommé rapporteur de la proposition de fol
(n° 81) de M. Missoffe tendant à assurer la répression des
ventes illicites dites ventes à la sauvette.

M. Coste•Floret a été nommé rapporteur de la proposition de
loi organique (rt e 8G) do MM. Viallet, Safd Mohamed Cheik et
Pascal Arrighl tondant à compléter l'ordonnance n° 58-1097 du
15 . novembre 1958 portant lot organique relative à la composi-
tion du Sénat et à la durée du mandat des sénateurs,

M. Conte-Floret a été nommé rapporteur de la proposition
de loi (n° 87) de MM . Viallet, Sald Mohamed Cheik et Pascal
Arrighlrelative à )n représentation au Sénat des citoyens fran-
çais résidant dans les );tata de la Communauté .

QUESTIONS
REMISES A LI PRESIDENCE DE L'ASSEMBLEE NATIONALE

(Application des articles 51 à GO du zig ornent provisoire .)

Ç5 ESTIO]V8 ORAL-ElS eADre I iBAT

1313 . - .1 juin - M. Lagalllarda demande à M . le Premier
ministre si la Constitution a effectivement abroeé la loi n° t.8-95 du
5 février 1951 et en tout état de cause, quel est le régime législatif
actuellement en vigueur dans les départements du Sud de la MMédi-
terranée.

1314. - 4 juin 1950. - M . Le Pen attire l'attention de M . le munis•
tee de la construction sur la grave fraude en dommages de guerre
commise par une entreprise commerciale de la région du Nord, et
ayant entraîné pour le fonctionnaire de son ministère, qui la révéla
en décembre 1953 et qui !ut accusé de menson,le et de diffamation
une sanction de suspension disciplinaire puis sa révocation ; il lu(
expose que la revision de ce dossier de domma ges de guerre permit
de constater une Irrégularité de plus de un milliard sans que cette
constatation ail donné lieu aux poursuites correctionnelles prévues
par la loi en matière de déclarations Inexactes nt à aucune sanction
contre le fonctionnaire responsable de l'attribution indue de la
somme susvisée ; que le sinistré ayant fait l'objet d'un ordre de
reversement l'attaqua devant la commission M;lonole des (lamina-
ges de guerre de Lille qui le dispensa en 1568 de toute restitution
et que l'affaire est ariuellement en Instance devant la commission
nationale ; que le fonctionnaire révoqué a dépoté il y a trois ans un
recours devant le tribunal administratif qui n rlrvoyé l'affaire sine
die ; que des plaintes déposées pour dénonciation calomnieuse contre
le sinistré et ses complices, pour faux en écritures publiques, outra-
ges à fonctionnaires, diffamation et divulgation de secrets protes .
sionnels, sont jusqu'à présent demeurées sans suite ; Il lut demande
en conséquence : l e s'il compte appliquer la loi en salslssant le par-
quet pour poursuite pénale en vertu de l'artir! .e 72 de la lot du
28 octobre 1916 sur les dommages de guerre, étant signalé que la
prescription de trois ans va prochainement Intervenir ; s'il est
exact que le supérieur hiérarchique du fonctionnaire dont Il s'agit
soit Intervenu en août 1953 pour obtenir qu'Il ne soit pas fait appel
contre la décision de la commissihn régionale des dommages de
guerre c'est-à-dire pour qu'Il soit renoncé à récupérer le milliard en

uestinn ; 3° s'il a l'intention de .prescrire une enquête administra-
Vive sir les conditions dans lesquelles s'est déroulé le conseil de
discipline ayant sanctionné le fonctionnaire de son ministére ; 4° s'il
compte prendre des mesure .; pour réparer l'injustice commise envers
ce fonctionnaire : 5° s'Il compte faire en sorte que le recours Intro-
duit par ro toncUunnnire II y a trois ans suit ré g ulièrement examiné
par le tiennent adminlstratit et four que les plaintes déposées soient
Instruites avec uilttgenre et s'Il envlsnpe à rel effet de délier du
secret professionnel certains fonctionnaires de son ministère .

	

•

1315. - 1 juin 1059 . - M . Riper! expose M. le ministre des alfas.
roi 4tranlléree que la loi agraire et les lexies nul l 'ont complétée sur
la mise eu valeur de la basse vallée de In :Medjerda aboutissent â 1a
spoliation de deux cent cinquante agriculteurs français . L'immixtion
des pouvoirs publics dans la gestion de propriété française du Gou-
vernement de Kairouan constitue en fait une snnllntlon déguisée,
sans indemnité . In lot n° 59-4e du 7 mal 1559 prévoit la mise sors
séquestre de biens ruraux sol-disent . abandonnés ou Insuffisamment
exploitée . Ces diverses mesures donnent en nette à rentre qu'au
mnven d'une législation de circcnstnnres, contraire truc règles inter-
nationales, ln . tonisi0rnlinn . per les reepnnsa•hles tunisiens conti-
nuera à s'effectuer en vinlalinn des droits téellimes des prnnriélal•
roi . II lui demande : -1° s'il n l'ntentInn d'intervenir mur nrré ter te
renouvellement de ces Indes nrbilrnlres et In rénlls :Men de ces
menaces, et pour rappeler le Gouvernement tunisien nu respect du
droit de prenrlélé reconnu} par le droit International rn général et
en particulier par les conventions de juin 19 .'5 qu'II a aimées;
2° s'il compte celui: dudit Gnmvernrment une jute rénnrntlnn en
cenlrennrtle des s nlialinns déjà opérées ; 3e s'Il est disposé en ras
de désnerord ou de re'us à envivaeer un recours sur ue plan jurldi
que International et, dans cette éventuaalé, s'Il rnnvient, pour cent
eut ont subi ce pré!udire, d'émd ser prénlohlement les moyen
do droit Interne auprès des tribunaux tunisiens.

4o*

QVm8TIONB ÉORxTF7g
(Application de l'article GO du règlement provisoire .)

Les questions écrites . .. sic doivent contenir aucune imputait 11
d'entre p ersonnel à l'égard de tiers nommément désionés.

Les réponses ries ministres doivent are publiées dans le mals
suivant la publication des questions . Dans cc délai, les teints' es
ont mute/ois le faculté soif de déclarer par écrit eue l'Inféré : public

'ne leur permet pas de répondre, soit d titre exceptionnel, de

Art. GO	



ASS. .VBLEE NATIONALE ..

	

SEANCE PU 4 JUIN 1939

déniaitder, pour , rassembler les éléments de leur réponse, un délai
supplétuenleire qui na peut . excéder un mois . Lorsqu'une question
écrite ,n 'a ins obtenu•de réponse dans les délais susvisés, on auteur.
est invité par le président de { :assemblée d loi faire alumine s'il
entend ou .ncoi la , conrerlir en 'question orale . Dans la négative, le
., .,bistre iiUéressé dispose d'un délai supplémentaire d'un mois.

1316 . -1 Juin 1959. •- M . Robert Bellange. expose à M . le Pre-
mier ministre' que les règlements d'administration publique déter-
minant les pendillons d'application, de l'ordonnance n o 58-1036 du
29 octobre 1953, relative à la situation do certains personnels rele-
vant du ministre de la France d'outre-mer, ne sont- pas encore

t
arin, alors qu'ils devaient intervenir eu plus- tard le 29 avril 1959.

I lui demande les mesures qu' il compte prendre afin que .l'ordon-
rance précitée suit enfin appliquée.

1317. - S Juin 1959 . -- M . Philippe Vayron demande à M . le
ministre des armées s'il ne serait pas possible d'abaisser la limite
d'age exigée des sous-officiers de réserve disposant de leur brevet
de chef de peloton pour être nommés sous-lieutenants, et qui est
actuellement de vingt-neuf ans.

1313 . - 4 Juin 1959. -- M . Frédéric-Dupent demande à M. ie
ministre des finances et des affaires éoonomiques st un régime de
coordination existe entre la caisse de retraite des banquiers, la
caisse des employés de banques et la caisse de retraita des
employés d'agents de change, et, dans la négative, les mesures
qu'il compte prendre pour remédier à• une situation qui empêche
les employés étant passés d'une caisse â l ' autre de toucher partais
la moindre retraite.

1319 . - 4 Juin 1959. - M . Lacaxe expose te M . le ministre des
finances et des affaires économiques qu'un entrepreneur de maçon-
nerie a acheté, le 18 Janvier 1957, une tty~dropelle qui, au cours de'
l'exercice de l'acquisition, ne lui a servi qu'à la seule entreprise
de -construction. Conformément aux règles tracées par l'ar-
ticle 267-017 . du code annoté, cet entrepreneur a déduit intégrale-
ment la T. V . A . qui a frappé cet achat . Mats ultérieurement, au
cours de l'exercice suivant, l'entrepreneur a commencé à effectuer
des travaux de curage de fossés, qui sont exclue du champ d'ap-
plication de la T. V . A ., et ainsi, suivant les dispositions de l'ar-
ticle r} de l'annexe III du code général des impôts, la déduction
de la 'f. V. A . doit être remise -en cause puisque, par suite de la
mcdi0cntion dans l'activité de l'entreprise, les conditions da 'ar-
ticle 69-A. ne se trouvent plus remplies . Pour régulariser cette
situation, l'Inspecteur des contributions directes a réintégré Imané.
diatement la T . V . A . adulte lors de l'achat suivant les règles
tracées par l'article 267.019, et a proposé de réimputer ensuite la
T. V . A. régulièrement déductible, à chaque fin d'exercice, en
tenant compte de la règle du prorata, chiffre d'affaires de l'entre-
prise de travaux publics, chiffre d'aifnires du curage des fossés.
Il lui demande si cette réintégration globale est admissible et s'il
ne faut pas penser qu'au contraire on ne doit faire qu'une réinté-
ration par année, selon le prorata des travaux, et quelles sont

les s modalités de dédgclion à opérer.

1320. - 4 Juin 1959. -- M . Laoaze expose à M. le ministre des
Bnanoee et des affaires économiques que, suivant acte notarié du
mots de septembre 1958 un contribuable a acquis do deux personnes
agées de cinquante huit et cinquante deux ans une propriété agri-
cole pour un prix converti Immédiatement en rente en nature;
se basant sur article 1976 du code civil qui stipula qu'une rente
viagère peut être constituée ait taux qu'il plaît aux parties de fixer
et tenant compte du taux d'Intéret des placements hypothècairos
qui est couramment de 12 p . loi), les parties ont fixé une rente qui
dépasse largement le taux actuel prévu par la caisse des dépôts
et consignations . Il lui demande : la Si, alors que la valeur vénale
de- la propriété ne parait pas contestée, l'administration da l ' enre-
gistrement est fondée à percevoir les droits sur l'estimation de la
rente talle par cite sur la base du taux de la casse des dépôts et
consignations de 5 p . 100 ce qui donne un capital d'autant plus
éland ; 2^ SI Io contribuable, pour alter cette estimation arbitraire
peut demander l'expertise de l'immeuble . Dans le premier cas n y
a Ileu de noter que l'estimation de la rente porterait le prix de la
propriété au motus au double de sa valeur et que, par suite, les
mita perçus'pour la vente de cette propriété en rente viagère

tentent le double do ceux dus pour ta même propriété moyennant
un prix payé comptant CO qui parait contraire à la plue stricto
équité.

1321, - 4 juin 1959. --•• M . Anthonfoz expose è M. le ministre de 1a
luttées qu'avant la parution de l'ordonnance na 58-1374 du 30 décem-
bre 1958, une personne a vendu un tonds de commerce d'hôtel-
ferle pour une comme partiellement payable à échéances échelon-
nées, sous réserve d'une Indexation de la dette sur l'Indice des
CIO articles . Le premier para g raphe de t'article 79 qui abroge toutes
lez Indexations d'une manière générale et absolue est tempéré
Par deux exceptions, l'une relative i< l'Jndexatlon dg $ . At . 'l . 1- G . .

l'autre en faveur des . contrats dont les Indices de rékrenco ont
une relation directe avec l'activité do l'une des parties si g nataires.
Il demande : 1° Si la disposition incluse dans le deuxième alinéa du
troisitme paragraphe de llarticle 79 qui suspend au 31 décembre 195d
l'effet des indiciaires dans le cas de contrats comportant des obit-
gâtions réciproques à exécution successive permet d'estimer a contra-
rio, dans le silence du texte et malgré les termes du premier para-
graphe de l'article '19, que les clauses indiciaires peuvent être
considérées valables dans le cas de contrat ne comportant pas des
obligations réciproques à exécution successive '3 2 . En cas de réponse
affirmative si Inc indices utilisés pour lesdites .elauses doivent, pour
être valables, avoir une relation directe avec l'objet du statut .ou
de la convention ou avec l'activité de l'une . des parties ; 3. 3i
l'indice des 250 articles peut être utilisé dans le cas soulevé.

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES
auxquelles il n'a pas été répondu dans le délal

supplémentaire d'un mois suivant le premier
rappel.

(Application de l'article 60 [alinéas 4 et 6 du règlement provisoire] .)

217 . - 16 février 1959. - M . Louis Deschizeaux appelle l'attention
de M . le ministre des finances et des affaires économiques sur la
gravité des conséquences d'ordre économique et social qu'entraluera,
pour nhateauroux et pour le département de l'Indre, le départ, le
30

u
prochain, de la base américaine de Séols-la Martinerie,

laquelle occupe présentement 4.000 ouvriers, et lui demande, pour
remédier à cet état de choses alarmant d'envisager : l e d'accorder
des primes d'équipement dont bénéficieraient les nouvelles indus-
tries s'établissant dans la région de Châteauroux ; 2. de faciliter
la création d'une zone industrielle do Châteauroux pour l'octroi
à la ville d'un prêt de 300 millions ; 3e do décider la fourniture à
bas prix aux Industries locales de l'énergie fournie -par le gaz de
Lacq dont le tracé des canalisations traverse le département ; 4 s do
créer un fonds de chômage rendu nécessaire par la dispersion
géographique des chômeurs sur l'ensemble des communes du dépar
tement.

549. - 8 avril 1959 . - Mme Aymé de laCheerelière appelle l'atten-
tion de M . le ministre des affaires étrangères sur la situation de
nomireux retraités du Maroc qui, en sus de leur retraite princi-
pale, ont droit à une pension complémentaire constituée pur des
versements mensuels, laquelle n'est définitivement acquise aux
intéressés quo s'ils ont résidé dix ans au Maroc après leur mise à
la retraite . En raison des événements politiques survenus au cours
do ces dernières années, la plupart de ces retraites désirent résider
en Franco, ils sont alors tenus de se rendre au Maroc tous les.
tr ots mois (en application du dahir du 21 Janvier 1959 portant modi-
fication du dahir du 3 mars 1930 Instituant une pension complé-
mentaire) pour percevoir les arrérages de leur pension complémen -
taire . Elle lut demande s'il n'envisage pas de prendre toutes mesures
utiles afin que : l e la pension complémentaire constituée par cos
retraités du Maroc leur soit définitivement acquise et garantie sans
condition de résidence au Maroc' 2. les intéressés puissent, dès
maintenant, en percevoir los arrérages aussi bien dans les tréso-
reries de France qu'au Maroc, à leur choix.

658. - 8 avril 1959. - M. Fourmond expdse à M . le ministre des
travaux publics et des transporte le cas d'une commune qui possède
un parquet servant aux têtes foraines à usage de bal et aux managea.
Ce parquet étant transporté bénévolement par les agriculteurs de
ladite commune avec tracteur et plateau, 11 lui demande si ces agri-
culteurs doivent, pour effectuer le transport, posséder un permis de
transport et faire une déclaration à l'administration des contribution
indirectes.

667. - 8 avril 1959 . M . Bilieux expose à M . le ministre des
armées que, dans de nombreuses unités los conseils do discipline
(formés par les officiers du corps) décident de maintenir sous' les
drapeaux, pour une durée supplémentaire de quinze à soixante Jours
des appelés ayant encouru des punitions régimentaires. Il lui
demande si ce . rabiot o ne pourrait pas être purement et simple-
ment supprimé en tenant compte que ces milliaires comme toute
leur classe, n'ont pus Md libérés à la date normale et ont déjà subi
une prolongation do leur temps de service militaire.

561. - S avril 1959. - M. Palmure demande à M . le ministre
des affaires étrangères do lut faire eonnattre ses intentions pour la
reconstruction do la vole ferrée Nice-Cont dont los Installations exis-
tante représentent un capital de plus de 70 milliards et lut signale
que les propositions actuelles de financement faites par les auto-
rités italiennes doivent permettre maintenant de tenir la promesse
de cotte reconstruction, faite dès leur réunion à la France, aux
popUlutlons do Tende, la Brigue et de la vallée de la Roye .
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562. -- 8 avril 1959. - M . Palmera demande à M. le ministre
de l'Intérieur de lui faire connaltre ses intentions pour la reconstruc-
tion de la vois terrée Nice-Cons dont les installations existantes
représentent un capital de plus de 70 milliards, et lui signale que
les propositions actuelles de financement faites par les autorités
Italiennes doivent permettre de tenir la promesse de cette reconstruc-
lion, faite dès leur réunion à la France, aux populations de Tende,
je Brigue et de la vallée de la Roya .

cascade le bénéficiaire des redevances prend en charge tous les
Impôts afférents à cette distribution, une alternative peut se poser:
le bénéficiaire en question a déjà payé la taxe proportionnelle
(B. I. G.) sur les redevances. En pareil cas, on ne peut, sans double
emploi, lui faire -payer une seconde fois la taxe proportionnelle.
Il lut demande si l'administration de l'enregistrement serait fondée
à Imposer la taxe . proportionnelle de distribution et à provoquer le
dégrevement de la taxe proportionnelle payée précédemment 7 Des
intérêts do retard seraient ainsi exigés sur des sommes qui ont été
payées en leur temps . Le bénéficiaire en question a a uittd Io
versement de 5 p . 100 (B . N . C .) sur le montant des redevances
brutes . Dans ce cas, la. taxe proportionnelle de distribution et le
versement de 5 p . 100 étant deux impôts directs, payés ou d payer
par la me-me personne, peut-on faire une compensation et ne récla-
mer au bénéficiaire des redevances que la différence entre la taxe
proportionnelle de distribution et le versement de 5 p . 1.0d? Dans la
né, tire, quelle en est la raison 7

672 . .- 9 avril 1959. M. Vaschettl demande à M . te ministre
des affaires étrangères au sujet des Français rapatriés ou expulsés
d'Egy 1 te : in quel est lo fonctionnement des organismes les ayant
pris en charge jusqu'à présent ; 2e .s'il est exact que ces orga-
nismes sont appelés à disparaltre faute de crédits suffisants et
dans l'affirmative, quelles sont les mesures prévues pour assurer
une vie décente à cette catégorie de Français.

588 . - 10 avril 1959. - M Calllemer demande à M . le ministre des
affaires étrangères s'il est exact qu'a été débarquée do nuit, dans
le port de Conakry,- une cargaison de 1 .500 fusils, de canons anti-
chars, de canons ae défense aérienne et de trots voitures blindées,
et, dans l'affirmative, si en raison de la situation géographique
de la Guinée entre les Etats membres de la Communauté, te Gouver-
nement français est informé de la provenance et de la destination
de cet armement .

625. - ii avril 1959 . - M . seitlinger expose à M. le ministre des
finances et des a'éaitea économiques qu'en vertu de l'article 19(6
du code général des impôts, le Trésor conserve, en cas de falllile
ou de règlement judiciaire, la faculté de poursuivre directement
le recouvrement de la créance privilégiée s ur tout l'actif sur lequel

r
te son privilège . Il lui demande si ce texte est applicable pour

des travaux exécutés par le contribuable avec l'assistance de l'admi-
nistrateur judiciaire après la date du ju g ement de règlement judi-
ciaire pour une créance antérieure à ce jugement, c'est-à-dire st le
Trésor peut saisir, pour une créance antérieure à ce jugement,
les sommes revenant à la masse à la suite des travaux exécutés
après Io jugement dans la procédure du règlement Judiciaire,

687 . - 10 avril 1959 . - M . Caillemer demande à M. le ministre
des affaires étrangères s'il a connaissance de la participation pro-
jetée de sociétés pétrolières européenne à une exposition des
pétroles arabes, qui doit prochainement se tenir au Caire, et dont
les bénéfices seraient destinés à l'aide au F. L. N . à raison do
60 p. 100.

660. - 10 avril 1959 . - M . eenhactne expose à M . le Premier
ministre : i e qu'un certain nombre de propriétaires ruraux, dont
la presque totalité des terres est comprise dans la zone dite inter-
dite, entre la frontière algéro-ldnlsienne et la lig ne Merlce, sont
privés des ressources que leur procurerait une exploitation normale
de leurs terres ; 2e qu en outre d'autres exploitants ont été regrou-
pés dans des villages spéciaux et, de ce fait, éloignés de leurs
terres qu'ils ne peuvent plus cultiver. Il lui demanda comment le
Gouvernement envisage de les dédommager.

530 . - 15 avril 059 . - M . Vineiguorra expose à M . le ministre de
l'information que la radiodiffusion-télévision française offre des
émissions de caractère politique, tels la tribune des Journalistes par-
lementaires ou encore certains éditoriaux, conçues de telle manière
que, notamment en ce qui concerne le problème algérien, on n'y
entend Jamais exprimer quo des opinions tendancieuses . Singulière-
ment, l'éditorial du i3 avril à 50 heures sur la chatne nationale, tant
par la présentation insidieuse des fuite que par l'utilisation do l'éti-
quette . ultra . dont on s'est bien gardé de définir ce qu'elle recou-
vre, constitua une -véritable provocation en même temps qu'une
calomnie à l'encontre de tous les Français soucieux do maintenir
l'Algérie au sein de la République et que la pressa d'abandon qua-
Illle précisément et en bloc, d' ultras = . 11 lut demande quelles
mesures Il compte .prendre pour remédier à un let état do choses et
confier à la radiodiffusion-télévision française une mission d'infor-
mation objective seule compatible avec le caractère démocratique
do l'Etat français.

600. - 14 avril 1959. - M . Duterne demande à M . le ministre des
armées quel est le nombre total des sursis su l es avril 1959 et leur
répartition par catégories : i° sursis de fin d'année scolaire, soutiens
de famille, sursis aux hères de mlllldires sous les drapeaux, sursis
pour motifs économiques (mineurs de fond, etc .) ; 2e élèves des
grandes école et' est donnée l'instruction militaire obligatoire,
étudiants suivant les cours de préparation militaire supérieure;
d e étudiants en médecine, en pharmacie, en chirurgie dentaire;
d e sursis pour cours par correspondance, sursis pour études diverses, '
universitaires, techniques, etc., sursis pour autres causes .

635 . - 15 avril 1959 . - M . de Broglie demande à M . le ministre
des finances et des affaires économiques st la possibilité de déduire
du bénéilce déclaré les Impôts payés do l'année précédente est
étudiée dans le cadre des travaux préparatoires à la réforme fiscale,
et s'il n'estime pas, qu'en tout état do cause, elle ne mériterait pas
do l'Ocre.

821 . - id avril 9. - M.'Duterne expose à M . le ministre des
armées: 1 . que la circulaire 510932 T . P. M.1UB du 9 février 1959
(B . O . P . T. du 23 février) exige des sous-officiers de réserve, autres
que les aspirants pour dire proposés pour le grade de sous-lieute-
nant de réserve, deux ans de grade de sous-otllcter, la possession du
brevet de chef de section ou de peloton et vingt-neuf ans d'ege;
2e quo cette dernière condition est en contradiction avec le prin-
cipe maintes fois affirmé do In nécessité de cadres de réserve
Jeunes ; 3a que s'ajoutant à l'effet do l'ordonnance ne 59 . 147 du
7 janvier 1959, article 29, qui maintient les sous-officiers de rdserve
dans la réserve huit ans de plus que les hommes de troupe, Il est
à craindre quo cette mesure ne décourage les sous-otfciers de
réserve de suivre les cours de perfectionnement et•aille mémo
jusqu'à leur faire refuser le grade de sergent pendant leur service
actif et dans la réserve . Il lui demande st ces raisons ne sont
pas de nature à justifier : !e l'annulation dès le travail d'avancement
pour 1959 de la condition d'un minimum d'âge de vingt-neuf ans
pour la proposition des sous-officiers de réserve au grade do sous-
lieutenant ; 2e la essibillté d'une modification à l'ordonnance
n e 59-147 de façon à ne pas exiger des sons-officiers de réserve ou
eu moins des sergents des obligations militaires plus importantes
que celles auxquelles sont astreints les hommes de troupe Jusqu'au
grade de caporal-chef Inclus .

538 . - 15 avril 1959 . - M . de Broglie demande à ' M . le ministre
des finances et des affaires économiques sl, étant donné la sup-
pression annoncée da l'otlIce des changes, le régime permettant à
un établissement bancaire do traiter directement des opérations
avec l'étranger va être moditlé prochainement ou st, au contraire,
les établissements en cause devraient continuer, pour l'instant, à
solliciter, st nécessaire leur inscription sur la liste des intermé-
diaires agréés auprès do l'office des changes.

840. - 15 evrll 1939. - M . Lune demande h M . le ministre des
finances et des *noises économiques : le si les pensions alimen-
taires que perçoivent les parents do leurs entante sont soumises
à la taxe proportionnelle do 18 p . 100• 2• si les agios bancaires
sont déductibles des revenus des contribuables.

846. - 1G avril 1959. - M. André Beauguitge expose à M. le
ministre de t'éducation nationale qu'à la différence du nombreuses
distinction - telles los ex-médailles de l'éducation physique et der
sports, la médaille des instituteurs, les médailles du travail, etc . -
les médailles de l'enseignement technique consistent en do simples
médailles non assorties de rubans, qu'il semblerait snuhniteble d'en
rehausser le prestige en en taisant une véritable décoration . Il lut
demande st des mesures sont envisagées à cet égard.

$24 . - Il avril 1959 . - M. Mallevllle expose à M . le ministre de.
ananas. et des affaires éoonomgldes le cas sulvaut : halle une
eociélé do capitaux, certaines sommes par exemple des rede-
vances au profit d'un gérant - sont partais réintégrées dans les
bénéfices Imposables quand elles sont jugées excessives. Ces mémos
sommes sont, corrélativement, ronei érées comme des bénéfices
distribués et sont passibles de la taxe proportionnelle de distribution.
Si, notamment dans le but de bénéficier de la déduction en

673 . - 18 avril 1959 . - M . Horlache expose à M . le ministre des
travaux publias et des transports la situation des retraités des de:-
mens de ter qui devaient toucher comme minimum une pension
égaie au salaire de début de l'agent placé sur la plus basse échelle
et qui, du tait du décret du 28 mal 1919, n'ont touché provisnlrc-
ment quo 110 p . 100, comme- les retrallés do la fonction publique,
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Ces derniers ayant obtenu que le taux de leur retraite soit porté
k t00 p. 100 de ce salaire de début, alors que les retraités des che-
mins de fer n'ont eu que 90 p. 100 (décision du 1~r octobre 1957), 11
lui demanda s'il no pourrait pas être envisagé, dans un proche
avenir ; de porter le minimum de pension des retraités de la Société
nationale des chemins de fer français k 100 p . 100 du salaire de
début de l'agent placé sur la plus basse échelle; comme il a éld
tait pour les fonctionnaires.

697. - 20 avril 1959. - M. Habib-Deloncle demande 8 M: le
ministre de l'éducation nationale : te quel critère explique la diffé-
rence de rémunération entre les membres des jurys de concours
(550 à 80 francs de l'heure, temps morts et impôts non déduits) et
les interrogateurs en lettres supérieures (2 .303 francs de l'heure);
5° quels motifs justifient que le' retard apporté au règlement des
sommes dues atteigne dix et même quatorze mois ; 3^ pour quelles
raisons le tarif do ces rémunérations doit faire l'objet, chaque
année, de laborieuses négociations entre hauts fonctionnaires des
finances et de l'éducation nationale, au lieu d'étra fixé une fois
pour toutes et indexé.e77. - 1S avril 19-59. - M . Philippe Varron dem: ode à M . le

ministre, des affaires «rangeras pour quels motifs, si les rensei-
gnements donnés par la presse sont exacts, la collection ltàtsukata,
estimée k plusieurs milliards, remise k la France nu titre d'indem-
nité de guerre, serait rendue au Japon ; et si celte restititton est
assortie de la promesse laite par le Gouvernement japonais de payer
ses dettes, tant envers les Français d'Indochine dépouillés qu'en-
vers les épargnants français qui ont prêté à ce pays plusieurs
centaines de milliers de francs or et qui se trouvent jusqu'à ce
jour pratiquement spoliés.

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRLTES
auxquelles il n'a pas été répondu

dans le mois qui sait leur publication.
;(Appllcauun de l'article 60 [alinéas 2 et 6] du règlement provisoire .)

692 . - 21 avril 1959. - M. Waldeck Rochet expose à M. le ministre
des finances et des affaires . éconwniquee que l'article 12 de la lui
n e 55-693 du 2mai 1955 énumère les catégories de personnes ou
d'établissements exonérés du payement de la redevance pour droa
d'usage de postes récepteurs de radio ; que les services chargés de
la perception de cette redevance Interprètent parfois de façon restric-
tive ces dispositions, notamment en ce qui concerne les personnes
agées qui pourtant disposent bien souvent d'un poste de fabrica-
tion ancienne ; que des difficultés de cet ordre seraient partielle-
ment aplanies si une disposition exemptait de la redevance les
pestes récepteurs ayant plus de vingt ans.d'àge . 11 lui demande les
mesures qu'il compte prendre afin d'exonérer du payement de la
redevance les postes récepteurs ayant plus de vingt ans d'0gge appar-
tenant : a) aux grands Invalides ;, b) aux personnes âgées de
soixante-cinq ans ou de soixante ans en cas d'lnaptituda au tra-
vail et vivant seules ou avec leur conjoint ou avec une personne
ayant elle-même qualité pour être exonérée.

692 . - 10 avril 1959. - M . Latfant attire l'attention de M. le
Premier ministre sur la situation actuelle des aveugles civils domi-
ciliés en Algérie. En effet, alors que les aveugles civile domiciliés
en . métropole perçoivent mensuellement : s'ils sont non-travailleurs,
une
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chant en. Algérie que : s'ils sont non-travailleurs, 3 .655 francs, et
ails sont travaillews, 6 .397 francs par mois. La modicité de ces
pensions ne permet pas aux intéressés de vivre et la plupart des
aveugles sont réduits à la mendicité, à moins qu'ils ne préfèreni
quitter l'Algérie pour s'établir en métropole où leur pension est
aussitôt majorée pour être réglée au taux métropolitain . Il lui
demanda comment Il entend mettre fin 8 une Inégalité d'autant
plus choquante qu'elle lèse les plus déshérités des citoyens .

M. - 2t avril 1959 . - Mt. Frangols .Valontin- expose à M. te
Premier ministre qu'au moment où les assemblées se préparant k
élaborer leurs règlements définitifs et, d'une façon plus générale,
où l'ensemble des organes constitutionnels étant définitivement en
place, le jeu normal des nouvelles Institutions doit se développer
sans erreur, il est d'une évidente importance que soit publié
l'ensemble des travaux préparatoires dont la connaissance est néces-
saire à l'exacte intelligence de' la Constitution . Il lut demande quand
il pense pouvoir rendre publics ces travaux, singulièrement ceux
du comité consultatif constitutionnel prévu par la loi -du 3 : juin
1958 ou, le cas échéant, ce qui s'oppose à une' publication que
parait imposer le souci de la bonne marche de nos institutions en
méme temps que la tradition constante du droit publia.

the. - 5 mai 1959 . - M. Cruels demande à M . le ministre des
travaux publics et des transports : le s'Il est possible d'effectuer,
sans carte de transport, des transports publics de poteaux béton
et de tuyaux . . . à l'aide de matériels spécialement conçus et exclusi-
vement attentés k ces travaux ; 2e lorsque ces véhicules spéciaux
ne peuvent pas être automoteurs (triqueballes), les tracteurs spé-
clatrr ou non qui les tirent doiventils être munis do cartes do
transports ; 30 dans l'affirmative, ces véhicules doivent-Ils titre
munis de cartes de . zone longue • s'Ils vont travailler hors des
limites de leur zone courte de rattachement alors que leurs par-
cours en charge ne sont que de quelques kilomètres .

702 . - 22 avril 1959. - M. Davoua . expose 8 M . le ministre des
finances et des affairas économiques que, depuis le mois de décem-
bre 1957 les processionnels de la boulangerie ont vu augmenter
leurs frais d'exploitation d'environ 400 francs par quintal de farine
panifiée, alors que, en compensation, il leur a été accorde] seule-
ment, le i^r février dernier, une somme de 120 francs environ par

intai, cette augmentation ayant d'ailleurs entralné des difficultés
application qui ne sont pas encore surmontées, notamment dans

les départements où le cours moyen des issues apparalt minoré . Il
lut demande si, pour permettre à la boulangerie de vivre et de
rémunérer équitablement ses salariés, le Gouvernement n'envisage
pas, dans un avenir plus ou moins prochain, de lut. accorder une
revalorisation de la marge de panification.Mt. - 20 avril 1959, - MI 1Nnetese demande à M. te miniatra des

attires étrangères, au moment où se déroulent les entretiens éco-
nomiques et financiers franco-tunisiens : i• st la. subvention lima.
saine au budget de la Tunisie. pour l'exercice à venir supportera une
augmentation proportionnelle au montant total des : di,penses bud-
gétaires de oe pays s'élevant à 46.600 .060 dinars pour 1959-1960, soit
en augmentation de 1 .800.000 dinars sur l'exercice précédent;
2• dans le ras où noire subvention supporterait une hausse pro-
portionnelle quelles sont les garanties que le Gouvernement tuni-
sien e offertes aux négociateurs français, notamment pour la protec-
tion de l'éventuel pipe-line transportant le pétrole saharien et pour
la sécurité des intérêts français et celle de nos nationaux résidant
en Tunisie.

701: - 22 . avril 1959 . - M. Domcneelt demande à M . la Premier
ministre de lut faire connaître : i e le nombre total des fonctlonnn -
res et assimilés employés dans les administrations trançatses -
nombre total des fonctionnaires et assimilés jouissant actuellement
de leur retraite ; 3 . le montant total des traitements et retraites de
ces fonctionnaires et assimilés.

M. - 20 avril 9959 . - M. PMoteau demande te M. le ministre desaffaires étrang4res s'Il peut apaiser l'lnau!ôotde des ressortissante
français en Guinée, à la suite de divers échos selon lesquels les
avocats, notaires et huissiers étrangers exerçant dans co pays
devraient, dans un délai d'un mole, opter pour la nationalité gui-
néenne, aux termes d'une ordonnance du Gouvernement guinéen,
sorts- peine de perdre le droit de l'exercice de leur profession avoo
limitation du droit à liquider leurs études au 30 . juin 1959, date à
laquelle Ils devront cesser taule activité en Guinée . Les récents
Incidente portant atteinte aux ressortissants. français on Tunisie
Incitent 8r lut demander si nos ressortissants en. Guinde. peuvent
avoir ou non des craintes de oonlr5ttre les mêmes risques que les
Français de Tunisie,

7M. - 22 avril 1959 . - M. Demander demande ¼ M. le ministre
duo, finances, et dm affaires éoonomlgnss s'II est possible de conne
tee : i e le montant total des traitements et salaires perçus pendant
la dernière guerre par les fonctionnaires et assimilés mobilisés, pri-
sonniers ou déportés ; 2• le montant annuel total' (pour l'année
1953 par exemple) des avantages encordés aux fonctionnaires et
assimilés anciens combattants par la loi de 1924 ; 3• le montant
net pour l'etende 4959 des économies réalisées par l'Etat à la suite
de la suppression de la retraite à certoinep catégories d'anciens
combattante,

Me . -30 tell 1•.ri,9. - M. de Montesquiou demande 8 M. te minier.
be tir I'InttMeur s'il ne convient pas d'envisager l'institution d'une
• garde permanente ., auprès du tombeau du soldat inconnu, àl'étoile ; pour éviter que ge reproduisent les tnoldents regrettables
et encore récente.

716. - 23 avril 1959 . - M . Rontbsaut expose à M. le ministre des
armées le cas de huit ouvriers employés au service de l'intendance
militaire pour le compte des forces aillées en France, lesquels
doivent, en vertu du contrat qui les lia à l'Intendance, fournir
240 heures de travail par mots. Cependant, 8 compter du 16 août 1955,
la durée du travail e été portee à 360 heures pour les mois do
trente jours et à 384 heures pour les mots de trente et un jours,
sans qu'aucun payement des heures supplémentaires n'ait été effe .
tué par l'employeur. Un jugement du tribunal civil de Saint-Nazaireen date du 29 septembre 1958 a . condamné l'intendance milltalre à
Verser une provlston de 60.000 i 200:600 F pour chacun des intéressés
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et le total des sommes versées à ce titre atteint 965 .000 F, en
attendant qu'un apurement des comptes permette de fixer la somme
exacte due à chacun de ces employés . Il lut demande quelles
mesures il envisage de prendre pour que les Intéressés soient
dédommagés dans les délais les plus rapides du préjudice qui leur
a été causé.

716 . - 23 avril 1959 . - M. daillon signale à M . le ministre des
finances et des affaires économiques que la mise en circulation pro-
chaine des nouvelles unités monétaires risque de pilier considéra-
blement - les touristes étrangers qui se rendront dans notre pave
et lui demande s'il ne peut reporter en septembre ou octobre l'appli-
cation dé celte mesure. En tout état de cause, la date de la mise
en circulation du nouveau franc doit être rapidement fixée, dans
l'intérêt général.

750 . - 23 avril 1959 . - M . van der Meersch expose à M . te
ministre des armées la situation défavorisée faite aux personnels mili-
taires méritant des ré-mi:mpenses pour services dans la Résistance, du
fait que la loi d'application (n o 58-8-17) à ;a lot n e 51-1124 du 26 sep-
tembre 1951 n'est intervenue que sept ans après ce leste de prin-
cipe, alors que, pour les personnels civils d'administrations, le décret
d'application est de 1953 . Il attire, d'autre part, sont attention sur
l'inégalité de traitement faite à ces personnels militaires par rapport
aux 'militaires condamnés -pour faits de collaboration qui, gràce à.
la lot no 49-983 du 23 juillet 4949, ont bénéficlé de promotions rétro-
actives bien qu'ils fussent -rayés des cadres, promotions non prévues
en faveur des premiers . Il lut demande s'il n'envisagerait pas de
prendre les mesures propres à assurer aux militaires méritant des
récompenses pour servires dans la Résistance et admis à la retraite
avant promulgation de la lot n e 58-347 du 4 avril 1958, des avantages
au moins égaux à ceux qui ont été accordés par la lot du 23 Juillet
1949.

721 . - 23 avril 1959 . - M. Peut Cogite-Floret expose à M. le -ministre
des anones et des affaires -éeonemlques qu'à la date du Pt jon-
xier 1'X,8, - p remier jour de l'application du statut des personnels
de la catégorie A des eervlces extérieurs de la direction générale
des Impôts : 55 p . 100 seulement des Inspecteurs centraux des contri-
butions directes entrés dans l'adminlstratlon en 1927 sont classés
dans le quatrième échelon du grade d'Inspecteur central des Impôts,
alors que 80p. 100 des agents -do l'enregistrement issus du mémo
concours sont Intégrés dans ledit échelon ; 40 p . 100 seulement des
inspecteurs centraux des contributions directes entrés dans l'admi-
nistration en 1928 sont classés dans le quatrième échelon du grade
d'Inspecteur central des impôts, alors que les deux tiers des agents
de l'enregistrement Issus du méme concours sont Intégrés dans ledit
échelon ; 90 p. 100 des inspecteurs centraux des contributions directes
entrés dans l' administration en 1929 sont classés dans les premier,
deuxième et troisième échelons du grade d'inspecteur central des
Impôts, alors que 90 p . 100 des agents de l 'enregistrement issus
du même concours sont intégrés dans les troisièmes et quatrième
échelons ; '15 p. 100 des inspecteurs centraux des contributions
directes entrés dans l 'adminlstration en 1931 sont classés dans les
deux premiers échelons du grade d'inspecteur central des Impôts,
alors que 80 p. 100 des agents de l'enregistrement Issus du môme
concours s ont Intégrés dans les troisième et quatrième échelons . 11lui -demande comment une telle situation e été rendue possible alors
que la loi do finances de 1953 avait prdvu l'harmonisation des car-
rières des agents des administrations financières et quelles mesures
11 compte prendre pour porter remède à l'injustice qui semble avoir
frappé les agents des contributions directes.

729 . - 24 avril 1959 . - M. Barrot demande à M . le ministre -de tasanté publique et de h population à quelles formalités sont désor-
mais soumis les dépôts de dossiers sollicitant la visa pour des spé-
cialités nouvellee, aucune disposition transitoire n'oyant été prévue
dans l'ordonnance du li février 1959.

746. - 25 avril 1900. - M. Doublet expose à M . le ministre des'imans. et des affale« économiques qu à la date du 1° r janvier&930, premier jour de l'application du statut des personnels de la
catégorie A des services extérieurs de la direction générale des
lm ts, 75 p . 100 des lnepeoteurs centraux des contributions directesen s dans d'administration en 1931 sont classés dans les doux
premiers échelons du grade d 'Inspecteur central des impôts, alors
que 80 p. 100 des agents de l`enre gistrement Issus du même
concours sont Intégrés dans les troisième et ouatrlémo échelons.
:1 lut demande comment une telle eltuallon e été rendue possible,
alors que la lot de finances de 1953 avait prévu l'harmonisationdes cerrieres des agents des administrations financières, et quelles
mesures Il compte prendre pour porter remède à l'hijustlco qui
semble avoir frajpé des agents des contributions directes.

747. - 25 avril 1959 . - M. Palmera demande à M . te ministre- del'intérieur, à la suite des agressions de la Napoule et de Villeneuve-sur-Lot, oh de chauffeurs de taxi ont trouvé la mort, . quellesmesures i1 compte prendre pour permettre 8 ces travailleurs
d'assurer leur Idgitlme défense.

748. - 25 avril 1959 . - M. Philippe Vayron demande à M . le
ministre des finances et des affaires économiques de lui confirmer:
1^ que, sous le ré g ime antérieur à l'ordonnance n e 58-1372 du
20 décembre 1958, dans une société holding dont l'objet prévoit
notamment la prise de participations, l'achat et la vente ou I a p port
en société da valeurs mobilières, les titres possédés depuis plus de
cinq ans par une telle société étaient considérés connue des élé-
ments d'actif Immobilisé et que les plus-values dégagées à l'omette
sien de la cession desdits titres pouvaient faire l'objet d'un remploi
dans le cadre de l'article 40 du code général des impôts ; 2° que,
depuis l'ordonnance n e 58-1372 du 29 décembre 1968, les titres pos-
sédés depuis deux ans au moins par une telle société sont égale-
ment considérés comme des éléments d'actif immobilisé et que
les plus-values dégagées à l'occasion de la vente desdites valeurs
mobilières peuvent faire l'objet d'un remploi en vertu de l'article 40
du code général des Impôts.

749. -- 25 nvrll 1959 - M. Meck demande à M . Io ministre de la
justice: A) si, et en vertu de quels textes législatifs ou réglemen-
taires, les fonctionnaires subalternes de la sdreté nationale, non
O . P. J., en pi, lion do détachement auprès des Etats d'outre-mer,
membres de la Communauté (ancienne fédération de l'Afrique équa-
toriale française) : 1s acquièrent automatiquement, sans concours
ni examen, le titre d'officier de police judiciaire et se trouvent dans
l'obllgution d'en faire état dans les procédures judiciaires et admi-
nistratives (le titre d'0. P. J . étant normalement contdré, par air ié
de M. le ministre de la justice, aux fonctionnaires de police ayant
satisfait aux épreuves d'un examen professionnel) ; 2. peuvent être -
chargés de fonctions d'autorité ou de commandement (commissaire
de police, officier de paix) - comportant automaiiquomont le titre
d'O . P . . - ou nommés à ces emplois en vertu d'une décision
de l'autorité administrative du territoire dans lequel fis sont affec-
tés ; R) dans l'affirmative, en ce qui concerne les fonctionnaires
visds : a) au paragraphe Pis : dans quelles conditions et sous quelles
réserves ; b) au paragraphe 2 : si ceux qui sont chargés des fonc-
tions de commissaire de police ou nommés à cet -emploi possè-
dent, dans ce cas, les droits et prérogatives qui y sont attachés
'et s'ils sont notamment qualifiés pour procéder aux sommations
;et d'usage en vue de disperser les attroupements);
c) aux paragraphes fQ et 2 : la valeur juridique des procès-ver-
baux établis par les Intéressés ; C) s'il ne lui semble ,pas souhai-
tnble, dans l'intérêt même de la bonne marche de l'administra s
lion - et pour éviter aussi bien les confusions que peuvent entrai-
ner dans l'esprit des justiciables les Indications Inexactes en ce
qui concerne soit la qualité d'O. P. J., soit le titre de commissaire
de police, que les Inconvénients qui peuvent en résulter du point
de vue judiciaire et administratif - que soient précisées aux auto-
rités supérieures compétentes dont relèvent ces 'fonctionnaires,
comme aux Intéressés eux-mémos les attributions qui peuvent leur
être dévolues, dans le cadre des lois et règlements en vigueur, par
l'autorité Investie du pouvoir réglementaire, ainsi que la limite de
leur compétence dans le domaine judiciaire et administratif.

760 . - 25 avril 1959 . - M . Mois demande à M . le Premier ministre,
A) si, et en vertu de quels textes législatifs ou réglementaires, les
fonctionnaires subalternes de la sûreté notionnle, non O. P. J ., en
position de détachement auprès des Etals d'outre-mer (ancienne
fédération de l'Afrique équatoriale française)), membres de la Com-
munauté : 1 . acquièrent automatiquement, sans concours ni exa-
men, le titra d'officier de police judiciaire (normalement conféré
par nrrôté du ministre de la Justice aux fonctionnaires de police
ayant satisfait aux épreuves d'un examen professionnel) ; %e peu-
vent dire chargés de fonction d'autorité ou de commandement (com-
missatre de police, (Affaler de paix) ou nommés à ces emplois en
vertu d'une décision du haut commissaire do la République auprès
de laquelle ils sont affectés ; B) dans l'affirmative, en ce qui
concerne les fonctionnalrea visés : a ) au paragraphe 1@ : dans quelles
conditions et sous quelles réserves ; b) au para g raphe 2 : si ceux
qui sont chargée des fonctions de commissaires de police ou nom-
més à cet emploi possèdent, dans ce cas, les droits et prérogatives
qui y sont attachés (et s'ils sont notamment qualifiés - bien qua
n'étant, en droit strict, pas O. P. J . - pour procéder aux somma-
tions réglementaires d'usage en vue do disperser les attroupements,;
c) eux paragraphes le et 2 : la valeur juridique des procès-verbaux
établis par les Intéressés et les raisons qui s'opposent à ce qu'en
règle générale, lis bénéficient, comme 11 est d'usage dans d'autres
corps de fonctionnaires de l'indice fonctionnel correspondant à la
fonction qu'ils assument effectivement et qui est normalement dévo-
lue à des commissaires do police ou à des officiers de paix en titre.
(II existe Io rias do brigadiers da polira détachés outre-mer, Char-
ès des fonctions d'officier de paix, ayant obtenu une majoration

Fndicloire do 30 points .) ; Cl s'il no lui sembla pas souhaitable, dans
l'Intérêt même de l'administration - et pour éviter aussi bien les
confusions que peuvent entratner dans I esprit des ,j» sticlnbles les
Indications inexactes en ce qui concerne soit la quotité d'O . P. J,j
soit le titre de commissaire de police quo les inconvénients qui

en résulter du point de vue judiciaire et administratif -
que soient précisées aux autorités supérieures compétentes dont
relèvent ces fonctionnaires, comme aux Intéressés eux-mômes, les
attributions qui peuvent, leur être confiées dans e cadre des lois
et règlements en vigueur, par l'autorité Investie du pouvoir régle-
mentaire, ainsi que ln limite de leur compétence aussi bien dans le
domaine administratif que dans le domaine judiciaire.
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. 7de. - 28 ami? 1959
'
- M. Aiduy appelle - l'attention de M . le

ministre des finances et des alaires économiques sur la situation
particulièrement désavantageuse qui sera celle de la France le
20 niai prochain, lors de la conférence des producteurs do fruits et
légumes des Six pays, pour l'élaboration du programme qui doit être
soumis aux autorités du Marché commun . Il demande en particulier:
e) si un plan provisoire d'ensemble de l'économie agricole a été
prépard pour la France, afin de pallier la carence d'organisation du
marché national malheureusement constatée sans résultats depuis
des années' b) quelles sont les mesures de garantie prises pour la
protection de la production nationale, placee devant la redoutable
concurrence Étrangère, ou pléthorique et Inorganisée ou réduite,
niais très cohérente ; c) quelles sont les mesures de protection envi-
sagées par le Gouvernement contre les violations des dispo s ition ; du
traité de Marche commun, dispositions qui Interdisent la libre circu-
lation 8 l'intérieur des pays membres de l'Europe des Six de pieu
dulie, notamment agricoles, provenant de nations étrangères à cet
ensemble économique, niais nationalisés s à l'intérieur des fron-
tières de l'un de nos partenaires ; si) s'il eut exact que des licences
d'importation de fruits et légumes sont déjà prévues et, dans cette
hypothèse, quels seront l'importance de ces importations ainsi que
le système adopté pour leur répartition. Les contingents fixés seront_
Ils exclusivement réservés au titulaire do la carte d'exportateur
ou le bénéfice en sera-t-il également admis pour tous les profes-
sionnels ; e) quelles sont actuellement les dispositions arrélées par
nos partenaires dit Marché commun en vue de l'harmonisation des
conditions de production et d'organisation des marchés ; f) en ce qui
concerne plus particulièrement la France, serons-nous en mesure,
à la réunipn de mai, de présenter le texte de base fixant les règles
de fonctionnement de nos marché : nationaux . texte dont la publi-
cation n'aurait été différée jusqu'à ce jour quo pour de simples
difficultés d'ordre juridique.

769 . - 28 avril 1959. - M . Mette expose à M . le ministre des
finances et den affaires économiques le cas suivant : une entreprise
de filature de fin et de chanvre désire renouveler son matériel de
production et se tr ouve de ce fait obligée d'acheter, en Angleterre,
ou en Allemagne, du matériel de préparation qui n'est pas
Construit en France, et de filature qui y est fabriqué seulement
sur une très petite échelle. Les droits d'entrée (dont 25 p. 100 seu-
lement sont récupérables) s'élèvent à -10 p . 100 pour Io matériel
de préparation (tares des douanes, no 81-36 R b) et de 42 p . 100
pour le matériel de filature (tarit des douanes, ne 8)-36 C c) . Il reste
donc à la charge de l'industriel une taxe douanière allant de 15 k
17 p. 100 selon le cas . Cette charge peut sembler- excessive puis-
qu'elle ne protège pratiquement aucun constructeur transats, mats,
au contraire, e le grand désavantage d'alourdir fâcheusement les
prix de revient transats par rapport à ceux de l'étranger. En effet,
â titre d'exemple, les industriels belges ne payent sur le même
matériel anglais que 6 p. 100 de droits . Il lui demande si, dans la
perspective de l'ouverture d'une libre compétition européenne, il
n'y aurait pas lieu d'abaisser dans une juste proportion des charges
mil ont comme unique résultat d'avantager les concurrents
étrangers.

785.- 18 avril 1959. -- M . Hénault rappelle à M . le ministre des
finances et dei affairas économiques quo la let ne 51. 1480 du
30 décembre 1951 créant le fonds routier n'a jamais été complè-
tement et loyalement appliquée par les gouvernements successifs
de la 1V• République . Les crédits résultant de l'augmentation des
taxes sur les carburants, cependant supportée par les usagers de
l'automobile (8 p. 100 en faveur de l'Etat, 22 p. 100 pour le fonda
routier), ont été détournés de leur affectation par des moyens
astucieux et votés par des parlements s abusés ., parce que mal
informés des problèmes de la route. Au budget de 1959, la tranche
nationale ne comporte plus qu'un montant d'autorisations do pro-
gramme dos plus réduits, tandis que les tranches departomontale,
vicinale, urbaine et rurale ont disparu . Il lui demande : te quelles
sont les raisons de cet acheminement concerté tendant à faire dis-
parettre I. fonds routier ; 2e comment espère-t-on le remplacer au
budget des travaux publics, celui-cl étant déjà doté de crédita très
Insuffisants pour ses travaux d'entretien (60 p . 100 du montant des
crédits d' avant guerre pour une circulation triplée) et les efforts
pour relaver ces crédita n'ayant jamais été couronnés de succès :
3o plus particulièrement, quelle politique le Gouvernement veut-il
suivre à l'égard des routes vicinales et communales' 4. quelles die

sillons il compte prendre envers le fonds d'investissement routier
lors de la préparation du budget de 1960.

786.- 28 avril 1959 . - M . Guillon demande à M. le ministre des
anciens embattants et victimes de guano comment sont indomnl-
sdes les victimes du terrorisme en Tunisie et au Maroc . Il lui
signale que los victimes du terrorisme F. L.' N . en Algérie sont tou-
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nance du 9 janvier 1959 (,fourrai officiel du 8 janvier 1959) vient
d'accorder aux fonctionnaires fie la police et de ia'sûreté nationale,
blende ou tués au cours d'un- attentat, le bénéfice , du code des
pensions militaires d'Invalidité et victimes de la Trsrre ; un projet
en préparation doit prochainement ooncdder aux eictimes civiles du
terrorisme en métropole les avantages de la tel du 20 mal 1946.

Il lut suggère de faire établir par ses services un tableau compa-
ratif des différences de traitement qui existeront alors entre les
victimes civiles do la métropole et celles d'Afrique du Nord, à la fois
pour lAlgérie et pour les Moyens français de Tunisie et du Maroc.
Pans le cas nit les vi tlmes d'Afrique du Nord so trouveraient défa-
vorisées, fi 1111 demande s'il prévoit un nouveau texte leur garan-
tissant des droits équivalents.

767 . - 28 avril 1259 . - M . Rieunatul rappelle te M . le ministre de
l'dduoation nationale que la circulaire du 2te juin' 1957 (administration
j;énerafe, 4s bureau) a p récisé les conditions dans lesquelles fi doit
etre fait application du décret no 49-742 du 7 juin 1%9aux personnels
logés dans les établissements d'enseignement . II lui demande s'il
existe des textes complémentelres permettant' de répondre aux trois
questions suivantes : 1° un agent placé en position do congé de
longue durée pour maladie peut-it continuer à bénéficier pendant son

congé de la concession de logement par nécessité absolue de ser-
vice et des prestations accessoires fixées par la circulaire du 213 juin
susvisée ; 2. doit-on considérer qu'un adjoint des services économi-
ques peut exiger de bénéficier d'une concession de logement-par
nécessité absolue de service, alors que l'intendant ou le sous-Inten-
dant pst déjà logé dans l'établissement ; 3 . dans la mesure o0 une
réponse affirmative sera donnée à la question qui précède et qu'un

, logement ne peut, faute de locaux disponibles, être mis à la dispo-
sition dudit adjoint des services économiques, ce fonctionnalro
peut-il prétendre à une indemnité, et quelles sont, éventuellement.
les dispositions réglementaires qui en fixent le montant.

770. - 28 avril 1059. - M . Palmero demande à M . le ministre des
travaux publias et der transports au - sujet du régime tarifaire spé-
cial accordé aux pensionnés ou retraités par la loi n e 50-891 du
i'° aout 1950, qui- prévoit la délivrance d'un billet annuel à prix
réduit, aux conditions du tarif des billets de congé annuel, d'une
validité maximum de trois mots : i o s ' Il lut est possible d'envisager
de porter cette validité à plus de trois mois, pour permettre aux
pensionnés et retraités de prolonger leur séjour d'hiver, dans les
réglons plus chaudes ce qui améliorera leurs conditions de vie et
aidera la petite hôtellerie des stations touristiques ; 2. si une telle
amélioration comporte des dépenses nouvelles et, dans ce cas, de
quel ordre.

772. - 25 avril 1x,9 . - M . Pavouet se radiant à la réponse donnée
le 21 avril 1959 à sa question écrite n o 331 demande 8 ai. Io ministre
des finances et des affaires éoonomiques de lui fournir les expli-
cations supplémentaires suivantes : l e si, conformément aux indi-
cations données dans celte réponse s les droits de places et de
stationnement constituent des recettes fiscales qui ne sauraient être
soumises aux taxes sur le chiffre d'affaires comment so tait-il
que, néanmoins, une paella de ces recettes soit taxable entre les
mains des adjudicataires des communes, alors qu'Il s'agit de
recettes qui sont entièrement ,d'origine fiscale, qu'elles soient col-
lectées par les régisseurs des communes ou los adjudicataires de ces
communes • nécessairement préposés desdites communes s d'après
une jurisprudence unanime et constante ; 20 pour quelles raisons
échapperait seul à la taxation, en cas d'affermage, le fermage for-
faitairement convenu, alors que seraient taxées entre les mains des
concessionnaires les sommes laissées à leur disposition pour acquit-
ter la contribution des patentes (profitant en partie aux communes
concédantes), les droits d'enregistrement prélevés par l'Etat, ainsi
que les frais .de perception (salaires, charges sociales et fiscales,
Imprimés, etc .) et que les mêmes dépenses seraient exemptées de
taxes en caé de régie directe ; 3s comment Il se lait que soient
considérés comme ayant sine activité commerciale, en vertu de
l'article 35 (40) du code général des impôts, les concessionnaires
de droits communaux en matière de taxes sur le chiffre d'estime,
alors que la disposition invoquée vise spécialement et uniquement
le anode d'imposition des profils réalises par les concessionnaires
de droits communaux de façon critiquable d'ailleurs ; que calta
disposition se trouve limitée à c l'application de la taxe propor-
tionnelle par le texte lui-même, ce r ul Interdit son extension et
que celtes disposition ne donna artificiellement le caractère com-
mercial qu'aux bénéfices des concesstonnatres de droits communaux
et non à l'activité qui les engendre ; 4° s'Il no lui semble pas
Injuste que les communes qui, percevant leurs droits de placet
en régla directe, fourniesont du matériel aux usagers des marchés,
soient exemptéesde taxes, même sur le prix dos prestations coin-
morclales effectuées, alors que les COnCea810nnalres des communes
qui
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uniquement, fiscales ; 5. pour quelles raisons l'administration des
contributions Indirectes persiste te affirmer quo le perception dos
droits de places et de stationnement constitue une activité com-
merciale, alors que la direction générale des Impôts a formellement
reconnu que s bien que pour l'établissement de l'impôt sur le
revenu des personnes physiques (taxe proportionnelle) les béné-
fices des adjudicataires, concessionnaires et fermiers de droits com-
munaux soient rangés par Perfidie te (1e ) du code général dés
Impôts parmi les bénéfices Industriels et commerciaux . . . l'activité
qu Ils exercent présente . en réallld un caractère spécifiquement non
commercial

	

(Bulletin officiel des contributions drocles 1952,
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773, - 28 avril 1959 . - M. Rieunaud appelle l'attention de M . le
ministre des finances et des affaires économiques sur l'application
du statut des personne :; de : la catégorie A des services extérieurs
de la direction générale des impôts, les I . C. des contributions
directes, d'une part, et les agents de l'enregistrement s d'autre part,
issus des csnesurs qui ont eu lieu entre 1927 et 1932 à la date du
tr i' janvier 1956, premier Jour de l'application de leur statut . II lui
demande comment une telle situation a été rendue possible alors
que la loi de finances pour 1953 a prévit l'harmonisation des car-
rieres des agents des administrations financières et quelles mesures
il compte prendre pour porter remède à l'injustice qui semble avoir
frappé les agents des contributions directes.

780. - 2S avril 1939. - M . René Lecocq expose fi M . le ministre
de l'intérieur que les entreprises privées ne sont pas tenues au
payement des cotisations de sécurité sociale, de l'impôt de 5 p . 100
Mir les salaires et des cotisations d'allocations familiales, sur les
prestations versées à leur personnel pendant les arrêts de travail
provoqués par la maladie . Il lui demande s'il n'envisage pas de
faire bénéficier les collectivités lacs' s d'exonérations équivalentes
dans les cas de congés de maladie ,sots et, dans la négative,
la raison de cette différence de r

781. - 29 avril 1959. - M . Payret rappelle à M . le ministre des
armées que, pour des raisons matérielles, certains jeunes gens du
môme contingent sent libérés à des dates échelonnées sur. deux
Wols, prolongeant d'autant leur temps d'Incorporation . Pendant ce
temps, leurs camarades bénéficient des salaires de la vie civile et
soulagent leurs parents du soutien financier que ces derniers
leur apportent à l'armée . II lui demande s'il n'estimerait pas normal
de pr . voir, en faveur des derniers libérés, un pécule Spécial, pour
tenir compte de leur situation défavorisée.

783. - 29 avril 1959. - M . Peyret rappelle à M. le-ministre des
finances et del affaires économiques quo les déclarations fiscales
doivent, selon leur catégorie, être effectuées en janvier, lévrier ou
mars, occasionnant aux imposables du secteur privé des difficultés
souvent insurmontables, submergeant les techniciens de l a fiscalité,
scindant les dossiers de chacun, que l'administration doit ensuite
reconstituer. Étant donné que l'institution des acomptes provision-
nels élimine la raison d'assèchement du budget de l'Elat, il lui
demande quelles raisons justifient cette façon de procéder et s'il
n'y aurait pas intérôt, tant pour les particuliers que pour les comp-
tables et l'administration, à fixes nu 3t mars le dépôt de toutes les
déclarations timides arrêtées au 31 décembre de l'année écoulée, nu
'du moins à reporter à fin lévrier les débile actuellement fixés à fin
janvier.

789, - 29 avril 1959. - M . Rlvatn demande à M . la ministre des
armées quel est le nombre actuel des sursitaires et leur'répartition
par région militaire . A un moment ois des sacrifices Importants sont
demandés aux classes creuses, ne serait-II pas équltable de reviser
ln réglementation sur les sursis qui risque de créer, st elle est
trop libéralement interprétée, une gr ave injustice aux dépens de
tous ceux qui ne prétendent pas à la qualité d'étudiants.

792. -- 2f avril 1959. - : .1 . Cachai expose à M . le ministre de ta
santé publique et de la population le cas suivant : u+s manipulateur
radlegraphe de la Ire classe, ayant rempli sa fonction à l'hôpital
d'Oran de 1917 à 19543, dut quitter l'Algérie pour raison de santé
de ea petite fille . II reprit son emploi dés son airivée en Franco à
l'hôpital de Corbeil-Essonnes dais la mémo catégorie, suivant les
dispositions de l'article 20 (deuxième alinéa) du 20 mai 1955. Or, après
quatre mois de fonctions, Il lut remis à la 6° classe sous prétexte
que les cadres hospitaliers de l'Algérie et ceux de la métropole
étalent soumis à des statuts différents, les agents titulaires ayant
obtenu leur nomination dans les hôpitaux publics de la métropole
n'étant pas susceptibles de béndficier des mesures prévues par
l'article 20 du décret no 55-683 du 20 mal 1955 . Il lui demande'
1° ces textes sont-11s toujours en vigueur ; 2° les départements
d'Algérie ne doivent-ils pas être considérés comme départements
français ; 3° pourquoi' les agents titulaires ayant servi dans les
hôpitaux d'Algérie ne peuvent-ils bénéficier de l'article précité,
alors que les ressortissants de l'Union française (sauf ceux du Laos,
du Cambodge et du '/let-Nam), ceux du Cameroun et les citoyens
marocains et tunisiens peuvent accéder aux emplois du personnel
hospitalier dans les mêmes conditions que les Français d'origine;
S° est-11 légal de taire acccmplir un stage d'une année à ces agents
alors qu'ils ont accompli un emploi identique dans un hôpital
d'Algérie .2° est-11 prévu des dispositions pour que cette injustice
sait corrigée

798 . - 29 avril -1959. - M . 6nseet•Moeet expose à M. le ministre
des finances et des affaires économiques qu'aux termes du code
générai des .impôts, sont exclues du champ d'application de la

.texe fiscale les opérations de vente, de commission de courtage et
d'Importation portant sur les aliments destinés -,à -. l'alimentation uns
bétali et des animaux de basse-cour. it lui signale' cependant . que

l'administration des contributions indirectes limite le bénéfice de
cette exemption à la nourriture des équidés, des bovidés, des ovi-
dés, des suidés et des caprins et qu'elle ne semble pas l'admettra
pour la nourriture des vissons d'eau douce, ce qui parait absolu-
ment inexplicable . II lui demande de lui centimes l'exactitude de
cette interprétation et d'indiquer les mesures . qu'il compte prendre

l
ems octroyer; dans ce domaine, aux pi s ciculteurs un régime ana-
ogue à celui des autres catégories d'agriculteurs.

812 . - 30 avril 1959 . - M. Fraissinet expose à M . le Premier minés•
tre que l'ensemble des dispositions grises après le décrochage du
franc marocain a pour résultat de réduise du montant du taux du
change le pouvoir d'achat local des pensions servies par le Gouver-
nement français aux retraités Iran:ais résidant en territoire maro-
cain ; qu'il en serait ainsi, en définitive, pour la pension garantie
assurée aux ex-fonctionnaires chérifiens, par l'application du décret
du 22 février 1958, même si la partie de cette pension qu'ils perçoi-
vent encore actuellement du Gouvernement marocain leur est versée
en monnaie ,marocaine ; que, cependant, les rémunérations des fonc-
tionnaires en activité dans les services français du Maroc ont Md
préservées do cette chute du pouvoir d'achat, de mànte que les
rétributions des fonctionnaires au service du Gouvernement marq-
cain sous contrat ; que, d'autre part, les retraités Irmnçais des
ex-cadres chérifiens se trouvent contraints de résider au Maroc par
la souscription d'une condition de séjour ou oint déjà exécuté celle
condition et ont d0, en conséquence, renoncer à leur droit à rapa-
triement et transport du mobilier. 11 lui demande s'il compte faire
en sorte que : fo le bénéfice de l'attribution d'une indemnité réta-
blissant le pouvoir d'achat des pensions garanties, dans les mimes
conditions que pour les traitements des fonctionnaires en activité,
soit accordé aux retraités français des ex-cadres chérifiens ; 20 que,
ayant donné des insimcticna polir que le--s ncornptes sur les pensions
garanties soient réduits en fonction du décmcbage, de nouvelles
Instructions soient données permettant le rétablissement des taux
antérieurement envisagés, en francs marocains, tant pour le
deuxième semestre 1958 que pour le premier semestre 1959.

815 . - M . Dolet demande à M . le ministre de la Justice sl un
o(ficfer ministériel, condamné par une cour de justice en 1915
gracié et amnistié par la suite, peut, ayant obtenu son certificai
de présentation aux fonctions d ' adnlintsirateur syndic, pulluler
devant un tribunal pour être nommé admintstratéuir syndic et ce
malgré le 3s paragraphe de l'article i.r du décret n o r 6-608 du
18 juin 1950 qui pose comme conditidn : ne pas avoir -été exclu
d'une profession d'auxiliaire de justice s.

817.- 30 avril 1959 . - M . Chazella demande à M . le ministre du
travail s'il n'estime pas qu'Il conviendrait d'attribuer eux femmes
seules chefs de famille et, en particulier, aux veuves d'assurés
sociaux ayant des enfants à charge, une majoration de leurs presta-
tions familiales qui pourrait Cire égale, par exemple, à - la bonifi-
cation que procurerait la présence d'un enfant supplémentaire au
foyer.

818.- 30 avril 1959 . -- M . Chazelle expose à M. le :ministre du
travail que les veuves ayant exercé urne activité salariée après Io
décès de leur mari ne peuvent en général, obtenir au rhument da
la retraite qu'une pension do vieillesse minime, du fait qu'elles ont
cotisé pendant un nombre d'années relativement peu élevé. 11 lut
demande si l'on ne pourrait envisager une dispoelllon permettant
aux veuves d'assurés sociaux do cumuler leurs versements avec
ceux précédemment effectués par le mari décédé et les faisant ainsi
bénéficier d' une pension de vieillesse calculée en . tenant compte à
la fois des cotisations personnelles do l'intéressée et de celles ver-
sées par son mari antérieurement à son décès.

823 . - 30 avril 1959 . - M . Chazeile demande à M . le ministre des
armées s'il no serait pas possible que le fils ciné d'une veuve char-
gée d'enfants soit exempté des obligations du service milliaire, celte
exemption no pouvant être accordée que dans des conditions bien
définies, ot sl, tout au moins, étant donné la difficulté de rétablir
des exemptions dons les circonstances présentes, le fils allié d'une
veuve soutien do famille no pourrait Cire naainlenu en zoné non
opérationnelle.

828 . - 30 avril 1959 . - M . Dolet demande à M . le ministre des
finances et des affaires économiques quel est l'état des négociations
engagées avec la banque internationale pour la reconstruction et le
développement en vue de contracter un emprunt destiné A permettre
l'achèvement du canal du Nord.

841 . - 30 avril 1959. - M . Blgnon expose à M. le ministre -du
travail que les retraités de la sécurité sociale Agde do soixante-cinq
ans, ou moins en cas d'invalidité, no . subiseenp aucune retenue
sur leur modeste retraite, ce qui est tout à tait mimai, et conti-
nuent à bénéficier des prestations médicales . Il 1111 demnnde•s'It n'est

as possible quo des mesures mmah o gues soient prises . à l'égard-dos
ranctlonnalrea civils et militaires retraités âgés sic plus da soixante-
cinq ,ans.
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843 . - 30 avril 1959. - M. Bignon expose à M . !e ministre des
armées pie la décision n• 09512 D . N ./S. E . A ., prise à la suite de
lavis Il s 230-773 du 2 Juin 1953 du conseil ld'Etat, a prescrit que

les militaires nous officiers à solde mensuelle des armées de terre,
de mer et de l'air détenteurs d'un brevet élémentaire ou d'un bre-
vet supérieur donnant accès aux échelles indiciaires de solde no 3
et n' .r conserveront le bénéfice de ces échelles de solde en cas de
changement de spécialité ou d'emploi et en cas de changement
d'arme ou d'armée

	

Celte décision devait prendre effet à comptertt.

du Jour où les intéressés avaient cessé de bénéficier des échelles de
solde n• 3 et n• 1 en raison du lait qu'ils n'exerçaient pas les
fondions afférentes à ces brevets et dans la limite des pourcen-
tages prévus par le décret n^ 448-1382 du 1'r septembre 19 ;3. 11 lui
demande les raisons pour lesquelles celte décision n'a pas été appli-
quée aux sous-officiers détenteurs de brevets donnant accès aux
échelles n• 3 et n s 4 ayant changé d'arme, d'armée ou de spécia-
lité, retraités, soit avant, soit après le. 1. Janvier 1,318, puisque c'est
la possession des brevets qui donnent le droit formel à l'intégration
aux différentes échelles.

845.- 30 avril 1959. - M . Jean Baylot demande à M . le Premier
ministre s'il conçoit la possibilité pour de Mûs hauts fonctionnaires
de l'intérieur et de la marine marchande do participer activement
aux travaux du comité directeur d'un nouveau parti dont l'action,
notamment en ce qui concerne le problème algérien, ne parait peint
devoir rejoindre et appuyer l'action nationale du Gouvernement.

846. - 30 avril 1959 . - M . Drouot-L'Hermite demande à M . le
ministre des armées s'il envisage de donner un statut au corps des
techniciens d'exécution et à celui- des agents de maltrise spécia-
lisés du service de santé militaire . terre ainsi que l'annonce
en a été talle depuis de langs mois, et, dans l'affirmative, s'il
est possible de connaitre la date approximative de parution de ces
textes.

847, - 30 avril 1939 . - M . Pierre Dumas expose à M. le ministre
des finances et des affaires économiques la situation de certains
petits commerçants des stations thermales qui, l'année dernière,
avaient clioLsi le régime du forfait des contributions Indirectes pour
deus ans, et qui, cette année, vont avoir leur chiffra d'affaires
cos-idérablement réduit du fait des mesures restrictives d'attribu-
tions des cures thermales do la sécurité sociale. Il lui demande
s'il n'envisage pas de prendre des mesures permettant à ces commer-
çants de taire modifier leur forfait en cours d'année, s'ils peuvent
prouver que leurs réclamations sont fondées.

849. - 30 avril 1959 . - M . Longsqueue attire l'attention de M . le
ministre de la santé publique et de la population sur le manque de
stabilité de spécialités à base d'Iode naissant recommandées dans
la laérapeutique iodée ou dans la désinfection des eaux de boisson

et lut demande : 10 st ces spécialités ont fait l'objet de prélève.
ciments prévus par la loi de 1705 sur les fraudes ; 2 . dans l'hypo-
thèse positive et si le produit n'était pas conforme, quelles suites
ont él_ données à cette constatation ; 3 . dans l'hypothèse négative,
a-l-il l'intention do taire procéder à de tels prélèvements et, d'une
façon générale, de prendre des mesures nécessaires pour renforcer
xrieusemenl la protection de la santé publique en' la matière.

852 . - 20 avril 1959 . - M . Pierre Ferri demande à M . le ministre
des finances et des affaires économiques si les conditions imposées
par l'article 1371 oclies du code général des impéts prévoyant le
payement des droits et taxes majoré des intérêts aux taux légal à
défaut de réalisation desdites conditions, peuvent, à la suite de
l'abrogation de cet article par l'article ;S de l'ordonnance n• 58-1374
du 30 décembre 1958, être considérées comme n'étant plus appli-
cables aux acquisitions de logements destinés à l'habitation qui
sont Intervenues avant l'entrée en vigueur de cette ordonnance.

854. - CO avril 1959 . - M. Alliot appelle l'attention de M . Se
ministre des finances et des affaires économiques sur la situation
respective au 10s Janvier 1999 - premier jour de l'application du
statut des personnels de la catégorie A des services extérieurs de
la direction générale des implts - des Inspecteurs centraux des
contributions directes, d'une pari, et des agents de l'enregistre-
ment, d'autre part, Issus des mêmes concours ayant eu lieu entre,
1927 et 1932. Il lui demande comment une telle situation a été
rendue possible alors que la lot de finances do 1953 avait -prévu
l'harmonisation des carrières des agents des administrations finan-
cières et quelles mesures il envisage pour porter remède à l'injus-
tice qui trappe les agents des contributions directes issus des
mêmes concours .

Erratum

au compte rendu intégral de la 2• séance du 3 Juin 1959.

(Journal officiel du 4 juin 1959 .)

Dans le scrutin (ne 27) sur l'ensemble du projet de règlement
définitif de l'Assemblée nationale : c'est par suite d'une erreur
matérielle que Myt . Douzans et Le Battit de La àloriniéro sont
portés comme n'ayant pas pris part au vote.

En réalité, 315f . Douzans et Le fianit de La Morlnière avalent
voté pour . et leurs noms doivent Ctre rétablis dans le liste
des députés ayant volé o pour s.

Paris. - Imprimerie des Journaux ofi_•iels, 31, quai Voltaire .
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